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 Conseil de guerre de la division d'occupation 

séant à Home : Cigares chargés de poudré fulminante; 

allcnlal contre la sûreté publique. 

ClmoNiucE 

M, Manescau a présenté aujourd'hui, au nom de la Com-

mission des congés, un rapport sur les deux propositions 

qui ont été déposées dans le but de faire prononcer la pro-

rogation de l'Assemblée. La Commission conclut à ce que 

cette prorogation commence le 10 août et prenne On le 20 

octobre, et à ce qu'il soit nommé au scrutin une Commis-

sion de vingt-cinq membres qui sera chargée^ avec le 

concours du bureau do l'Assemblée, des attributions dé-

terminées par l'art. 32 de la Constitution. Ces conclusions 

seront disculées demain, et il est très probable qu'elles 

seront adoptées. 

Un crédit de 15,000 fr. pour solder les dépenses de la 

Commission d'enquête sur la boucherie et un projet por-

tant demande de 3,759,604 fr. 81 cent., à titre de crédits 

supplémentaires et extraordinaires sur l'exercice 1850, 

ont été adoptés. Cette dernière loi prononce en même 

temps des annulations de crédits sur le même exercice 

pour 13,810,337 fr. 70 cent., de telle sorte, qu'en défini-

tive, le découvert de 1850 se trouve atténué de 10,050,732 
fr. 89 cent. 

Deux discussions importantes au point de vue judiciaire 

figuraient encore à l'ordre du jour. 

r
 Lia- première est celle de la proposition de M. Bravard-

yeyrières, relative aux concordats par abandon et à diver-

ses modifications à apporter au litre des faillites dans le 

Code de commerce. Nous avons publié dans la Gazette 

des Tribunaux du 14 novembre dernier, à l'occasion de 

la deuxième délibération, le texte de la proposition amen-

dée par la Commission, dont M. Bravard-Veyrières est en 

même temps rapporteur. Depuis cette époque, la Com-

mission s'est livrée à un nouveau travail, et, dans la séan-

ce du 16 mai dernier, un rapporl supplémentaire a été 

déposé avec des modifications importantes dans la rédac-

tion des articles. Samedi dernier, sur la demande de M. le 

rapporteur, la troisième délibération a été fixée à la séance 

do ce jour, mais des amendemens importans ont été pré-

sentés, et il serait à craindre que, dans l'état actuel de ses 

travaux, et aux approches de la prorogation, l'Assemblée 
n

e pût donner aux graves questions qu'elle est appelée à 

résoudre, toute l'attention qu'elles réclament. Aussi, sur 

la demande de M. Loyer, qui a annoncé avoir l'intention 

de soumettre à la Commission une série d'amendemens, le 

Projet a été retiré de l'ordre du jour sans ajournement 

"
x,,

> et il paraît probable que le débat ne s'engagera pas 
avani les vacances. 

La proposition de M Houher sur le tarif des notaires et 
Sur

 les actions qui appartiennent à ces officiers ministé-
lle

's pour le paiement de leurs frais et honoraires, a été 

l'envoyée au Conseil d'Etat, conformément aux conclusions 

,,
u
 ''apport de la Commission dont M. Boinvilliers était 

l0l'gane. 

^ séance a été suspendue de trois heures un quart à 

le fv '
leill

'
es a

'i
n ue

 donner aux membres de l'Assemblée 

j '«sir d'examiner l'éclipsé de soleil qui élait à ce moment 

que le terrein sur lequel un stillicide est établi, soit nécessai-

rement réputé appartenir à celui à qui le stillicide profile. On 

peut bien supposer qu'il n'a pas bâti sur la ligne séparative 

et qu'il a fait retraite sur son propre terrein pour avoir la fa-

cilité de faire écouler les eaux de son toit. Mais ce n'est là 

qu'une présomption ordinaire qui peut être combattue par des 

présomptions contraires et qui ne dispense pas de la preuve 

par titre ou par des signes extérieurs indiquant que le mur a 

été bâti en retraite de la ligne séparative. 

IL A défaut de cette preuve, et lorsque le voisin prouve, au 

contraire, qu'il a possédé le terrein litigieux pendant un temps 

suffisant pour prescrire, il ne reste au propriétaire de la mai-

son qu'un droit de servitude d'égoût sur ce terrein, droit au-

quel il a été pleinement satisfait, lorsque les juges ont or-

donné la démolition des constructions qui pouvaient en gêner 
l'exercice. 

III. Lorsque le même propriétaire a demandé la démolition 

de constructions adossées à son mur et placées au-dessous de 

son égout, non en vertu d'un droit privatif, mais en excipant 

du droit de la commune, conformément à l'art. 49 de la loi du 

18 juillet 4837, lorsqu'il a soutenu, par exemple; que le terrein 

sur lequel ont été élevées ces constructions était une ruelle 

communale et qu'il a succombé dans sa demande, il n'a pas 

été permis aux juges de la cause de la faire valoir à un autre 

titre que celui indiqué taxativement dans les conclusions pri-

mitives. Ainsi les juges n'ont pas pu, sous le prétexte que le 

demandeur pourrait avoir droit, jure proprio, à l'exercice 

d'une servitude de stillicide sur le terrein litigieux, préjuogr, 

par une mesure interlocutoire, qui les constructions devraient 

être démolies. Une telle décision a dû être annulée par la Cour 

d'appel comme ayant statué sur chose non demandée ou com-

me ayant accordé plus qu'il n'était demandé. 

Au surplus, cette annulation ne peut nuire à la partie con-

tre laquelle elle est prononcée. L'exercice de ses droits, à. titre 

particulier, et distinct du droit de la commune, reste ré-
servé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-
gne et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Rduland; plaidant, Me Martin (de Strasbourg, . (Rejet de deux 

pourvois du sieur Jacob contre deux arrêts de la Cour d'appel 

de Nancy, rendus, l'un au profit du sieur Righetti, et l'autre 
en faveur du sieur Bernard Bonne.) 

CONSTITUTION DE DOT. — 1 INCERTITUDE SUIl LA QUESTION DE SA-

VOIR SUR QUELS BlEtfS LA DOT SERA PRISE , QUAND LA CONS-

TITUANTE A DES BIENS DOTAUX ET DES BIENS PARAPHER-

MAUX. 

La mère qui, à l'époque du mariage de sa fdle, qu'elle a 

dotée, possédait des biens parapliernaux et des biens dotaux, 

et n'a pas indiqué d'une manière précise, dans le contrat de ma-

riage, sur quels liions elle s'obligeait, n'a t-elle pas censé avoir 

imputé la dot, en premier lieu, sur ses biens parapliernaux ? 

Les biens dotaux étant de leur nature inaliénables, ne doit-

on pas dans le cas de silence, et par conséquent lorsqu'il y a 

doute, interpréter l'intention de la mère dans le sens delà con-

servation de ta dot, d'après le principe in ambiguis pro doti-

bus respondere melius est (Liv. 70, § de jure dotium)? 

La chambre des requêtes a déjà préjugé cette question dans 

le sens de l'affirmative, par un arrêt d'admission du 22 avril 

1850 (pourvoi Rodrigue). La chambre civile n'a point encore 
statué sur la question ; il y avait lieu par conséquent de lui 

renvoyer le pourvoi Pommiès, qui se présente dans des cir-

constances presque identiques avec celles de l'espèce dans la-

quelle est intervenu l'arrêt d'admission précité. 

C'est ce qui a été fait au rapport de M. le conseiller Pataille, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-

land ; plaidant, M' Ripault. 

sur les numéros du Siècle des 1 G et 19 novembre 1850, 353 

fr., et564fr. que le journal soutient ne pas devoir. 

Voici le jugement rendu, le 20 décembre 1850, parlai'" 

chambre du Tribunal de première instance de Paris. 

BILLET. — DONATION. RECONNAISSANCE. — BON 

— NULLITÉ. 

ET APPROUVE. 

Une Cour d'appel a pu annuler, sans violer aucune loi, un 

billet de 70,000 francs en l'envisageant soit comme donation 

qu'il n'est pas permis de faire par acte sous seing privé, soit 

comme reconnaissance dépourvue du bon et approuvé qu'exige 

l'art. 1326 du Code civil, alors qu'il était établi que le sous-

cripteur n'était dans aucun des cas d'exemption prévus par 

cet anicle. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Rouland; plai-

dant, M c Lanvin. (Rejet du pourvoi du sieur Rangot.) 

ERRATA . Les arrêts de la chambre des requêtes du 8 juillet, 

portant admission du pourvoi de M me de Grandval, et du 23 

juillet, portaut rejet du pourvoi des communes des Aires et 

Villeeelle, ont été rendus sur les plaidoiries de Me Maulde. ' 

ns s
a plus grande intensité. 
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W)UR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 28 juillet. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 28 juillet. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE PRÉLÈVEMENT. — SUCCESSION. — 

FAILLITE. 

li existe au profit de l'Etat un droit de prélèvement pour le 

recouvrement des droits de mutation dûs sur une succession. 

Eu conséquence, lorsqu'un fils a été déclaré en faillite après 

avoir accepté bénéficiairement la succession de son père, mais 

avant d'avoir fait la déclaration prescrite par la loi fiscale, 

l'action des créanciers de la faillite ne peut s'exerce* sur les 

biens dépendant de la succession du père que déduction faite 

des sommes à prélever par l'Etat. L'Elat n'est pas, dans ce 

cas, un créancier ordinaire auquel les règles des faillites puis-

sent être appliquées. (Art. 4, 14 n° 8 et 15 n° 7 de la loi du 

22 frimaire an VII.) 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au rap-

porl de M. le conseiller Laborio et conformément aux conclu-

sions do M. l'avocat-général Nouguicr, d'un pourvoi dirigé 

contre un jugement rendu le 23 juin 1819 par le Tribunal ci-

vil d'Arras. (Syndics de la faillite Hallette contre l'adminis-

tration de l'enregistrement. Plaidans, W Ripault et Moutard-

Martin.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président'Troplong. 

Audience du 28 juillet. 

PUBLICATION PAR LE JOURNAL le Siècle DE rtOMAXS EX 

I'ELILI.ETOXS DÉTACHÉS. — DROIT DE POSTE. 

Depuis plusieurs années, le. journal le Siècle publiait quoti-
diennement des romans qui remplissaient la dernière portion 

de chaque numéro, mais qui, détachés, pouvaient former des 

volumes distincts. L'administration des postes pensa que ce 

n'était là ni un journal, ni un roman-feuilleton, mais une pu-

blication de librairie; et qu'il y avait lieu, quant au droit de 

poste, d'appliquer, non la loi du 16 juillet 1850, qui borne à 

6 cent, par numéro le droit de timbre, affranchissement du 

transport compris, lorsqu'un journal contient un roman-feuil-
li ton, mais la loi du 4 thermidor an IV, spéciale aux publica-

tions de librairie, expédiées par Ri poste. L'intérêt matériel do 

cette contestation sera apprécié, lorsque nous dirons qu'à l'oc-

casion de sa prétention, l'administration des postes a perCS, 

« Le Tribunal, 

« Attendu que la loi du 16 juillet 1850 a soumis tous les 

journaux ou écrits périodiques à un droit de timbre propor-

(ionnel à leurs dimensions; ce qui leur sert d'affranchissement 

pour le transport de leurs feuilles sur tout le territoire de la 

République, droit s'élevant, pour un journal de la dimension 

du Siècle, à 5 centimes par numéro ; 

« Attendu que, suivant l'article 14 de la même loi, tout ro-

man-feuilleton publié dans un journal ou dans ses supplémens, 

est, en outre, soumis à un timbre de 1 centime; 

« Attendu qu'il résulte des termes de cette dernière disposi-

tion qu'elle comprend dans sa généralité toute espèce de ro-

mans, sans distinction entre les romans nouveaux et ceux déjà 

édités; qu'elle n'a pas entendu leur assigner de place particu-

lière dans lejournal, limiter en quoi que ce soit leur étendue, 

ni les soumettre à aucune édition spéciale de forme, de pagi-

nation ou de justification; 

« Attendu que les romans publiés par le Siècle rentrent évi-

demment sous le coup de cette disposition ; que peu importe 

si les fragmens dont ils se composent peuvent être détachés 

du journal avec lequel ils font corps, et réunis en une collec-

tion propre à être séparément livrée au public, par volumes 

et comme ouvrage tout n fait distinct; 

« Qu'en effet, il s'agit là d'un fait postérieur à l'envoi du 

journal aux abonnés, indépendamment du droit de timbre au-

quel est assujéti le transport, et conséquemment étranger à la 

question à résoudre ; 

« Attendu, au surplus, que si la mise en vente au siège de 

l'administration du Siècle des numéros ainsi réunis en corps 

d'ouvrage et les circonstances qui l'accompagnent sont de na-

ture à motiver quelques poursuites contre Perrée, le Tribunal 

ne peut que se réserver sur ce point les droits de l'adminis-

tration ; 

« Attendu, quant au chiffre de la restitution demandée, qu'il 

n'y a pas lieu de faire, à cet égard, complètement drdit aux 

conclusions de Perrée; 

« Qu'en effet, les deux numéros du journal des 16 et 19 no-

vembre dernier, auxquels s'applique la restitution, contien-

nent chacun deux publications de romans distincts, et sont à 

la fois passibles du droit de timbre ordinaire de 5 centimes, et 

de deux supplémens du droit de un centime, au total 7 centi-

mes par numéro, ce qui réduit à deux centimes l'indue per-

ception ; 

« Déclare illégales les perceptions faites les 16 et 19 novem-

bre dernier en tant qu'elles excèdent, ainsi qu'il vient d'être 

dit, le droit dû aux termes de la loi du 16 juillet 1850 ; 

« Condamne le directeur des postes à en faire la restitution 

avec intérêts, à partir du jour de l'indue perception; fait mas-

se des dépens, aux trois quarts desquels l'administration des 

postes est condamnée. » 

Deux appels ont été interjetés. M e Chaix-d'Est-Ange, avocat 

de l'administration des postes, expose que le ministre, consulté 

sur la difficulté, avait été d'avis de la perception telle qu'elle 

a été laite, eique si M. Perrée, alors directeur du Siècle, avait 

cru pouvoir s'en dispenser, suivant la déclaration qu'il aurait 

reçue d'un employé de l'administration du timbre, c'était à 

tort que M. Perrée avait Ljris une telle confiance dans un 

simple'cmployé, laquelle, en tous cas, serait de nulle valeur 

quant à l'administration des postes. Celte perception , au sur-

plus, ajoute l'avocat, n'était pas, ainsi que s'en exprimait M. 

Perrée dans son journal, une déclaration de guerre; il n'y 

avait là qu'une interprétation légale, interprétation ^ui, de la 

part du Tribunal, a été évidemment erronée. 

M e Chaix rappelle la législation. L'ordonnance du 25 mars 

1823 fixe à 25 décimètres carrés le maximum de l'étendue de 

la feuille de journal ; 25 décimètres, dit-il, c'est l'enfance de 

l'art. Aujourd'hui il n'y a pas de limite dans la fabrication du 

papier, et presque pas dans l'étendue de la feuille de journal. 

La loi du 15 mars 1827 porta de 4 à 5 eentimes le timbre de 

la feuille; quant aux autres écrits, ce fut aussi 5 centimes, 

mais pour une étendue de 25 décimètres seulement ; les jour-

naux eurent donc l'avantage. Une troisième catégorie fut même 

créée alors: ce fut celle des écrits périodiques s'occupant de 

sciences et d'arts; on la taxa à 4 centimes pour 25 décimètres. 

Les sciences et les arts méritaient bien quelques ménage-
mens. 

Par la* loi du 14 décembre 1830, la perception pour les jour-

naux fut réduite de 5 à 4 centimes ; c'était bien juste ; ils 

avaient fait la Révolution de juillet. Une décisionministérielle 

du 31 janvier 1831 , dite interprétative de cette loi, exprima 

même que, moyennant ces 4 centimes, il n'y avait plus de li-

mite au format; c'était un papier sans fin. 

Mais plusieurs innovations ont été introduites après l'autre 

révolution, celle du mois de février 1848. Un décret du 4 mars 

1848 avait aboli le timbre des journaux ; on sentit la nécessité 

de le rétablir. La Commission de la chambre des représentais, 

saisie d'un projet à cet égard, proposa l'établissement d'un 

droit unique, tandis qu'auparavant le droit de timbre et le 

droit de poste avaient toujours été distincts ; il fut dit, par 

l'art. 15 de la loi du 16 juillet 1850, que ta taxe serait de 5 c. 

par numéro, y compris l'affranchissement de la poste; puis, 
contrairement à la décision ministérielle du 31 janvier 1831, 

la loi fixa l'étendue de la feuille à soixante-douze décimètres 

(ohm 25 et 30 décimètres). Enfin, par l'article 14, on ju-

gea à propos, ce à quoi le Gouvernement n'avait pas pensé; 

d'imposer le roman- feuilleton, et, de ce chef, on ajouta un 

centime par numéro. Voici le motif de cette addition : 

Depuis 1831, l'étendue des journaux est devenue double de 

celle primitive, elle est devenue, presque illimitée; et cepen-

dant ils se sont vendus bien meilleur marché. D'où vient ce 

phénomène? L'explication en est facile. Le prix d'abonnement 

suffit à peine aux frais de direction, d'administration, papier, 

frais de tous genres ; mais les annonces, devenues , si multi-

pliées, si variées, étaient l'objet d'un grand bénéfice. Néan-

moins, pour qu'il en soit ainsi, il faut que la publicité du jour-

nal soit fort considérable, et pour obtenir cette très grande 

publicité, on s'est assujéti à donner aux lecteurs quotidienne-

ment des romans -feuilletons plus ou moins dignes de célébrité, 

mais qui enfin excitent la curiosité et sollicitent l'abonnement. 

Aussi, dans la séance du 15 juillet, à la veille du vote, M. de 

Riancey proposa-t-il par amendement que le roman-feuilleton 

fût assujéti au centime par numéro, ce qui fut, nonobstant 

l'observation du rapporteur sur la difficulté do déterminer les 

limites du roman-feuilletoii, adopté par 315 voix contre 252. 

Mais la concurrence entre les journaux est devenue si grand-

ie cet égard, qu'ils ont donné à ce genre de publication une exe 

tension considérable, espérant que Le pavillon du journaliste 

couvrirait la boutique du libraire, Foutefois, ils ont, en cola 

opéré comme on fait toujours lorsqu'il s'agit d'éluder une loi' 

qui gène; on ménage la transition, on tourne la difficulté- si 

l 'administration s'émeut trop vile, on la traite... comme elle 

le mérite; il peut arriver même que la justice ne trouve pas 

encore la contravention bien positive, et qu'elle dise à l'admi-
nistration qui se plaint ; 

Je no sais pas prévoir les malheurs de si loin. 

Le Siècle, lui, publia, du 5 octobre 1815 au 9 février 1846 

le Comte de Monte-Chrislo, de M. Alexandre Dumas, sous lé 

titre do Supplément, quoique çe ne fût pas autre chose qu'un 

livre: mais la contravention fut réprimée par jugement du 25 

juin 1817, qui rejeta la demande de M. Perrée en restitution 

d'une somme de 21,960 francs, perçue par application de la 

loi de thermidor an IV. Ce jugement était motivé sur ce que 

« un. supplément doit s'entendre du complément et de la con-

tinuation des matières contenues dans lejournal; que la publi-

cation du Siècle n'avait pas ce caractère, et qu'elle élait desti-

née à former un corps' d'ouvrage distinct et séparé du jour-
nal. » 

Puis le Siècles, donné des livres, de véritables livres en pri-

mes; rien de mieux pour les abonnés de Paris ; mais pour les 

abonnés de province, il eût fallu payer le port, et c'eût été 

trop cher. Alors le journal a publié cequll appelle son Musée 

littéraire.... Etait-ce un nouveau système de rébus, une série 

d'articles de modes? Non c'était bien delà véritable librairie, 

c'est-à-dire une série de livraisons propns à former un musée, 

une bibliothèque. Aussi l'administration a-t-elle réclamée les 

5 centimes par feuille, d'après la loi de fan IV. 

On lui a objecté qu'elle portait atteinte à la liberté d'écrire, 

à la dignité des journalistes. Mon Dietu c'est une remarque 

qu'il faut faire, et qui s'applique un peu a tout le monde; lors-

que notre intérêt est blessé, nous ne tardons pas à dire que 

notre dignité l'est aussi. Mais ici il n'y a rien de semblable. 

,La liberté d'écrire n'a pas à souffrir; on insérera dans le jour-

nal tout ce que l'on voudra ; mais on paiera le droit. Le Cons-

titutionnel a inséré, par fragmens, l'ouviage tout entier, l'ou-

vrage excellent de M. Thiers sur la Propriété; nous n'avons 
rien demandé au Constitutionnel, parce eue cette insertionaëu 

lieu dans les colonnes même du journal, sans qu'on pût en faire 

un corps d'ouvrage à part. 

Mais comment le Tribunal a-t-il pu confondre le feuilleton 

de la quatrième page avec celui du rez-de-chaussée (ex-

pression nouvelle pourun mot nouveau aussi)? Qu'est-ce doue 

que le roman feuilleton ? C'est difficile à dire, omnis defmitio 

periculosa ; il n'est pas aisé de préciser exactement le sens de 

ce néologisme. Cependant, voyons : le roman, c'est une fic-

tion, le mot nous vient de la langue romtne ; le feuilleton, oh ! 

c'est plus récent, il est né d'hier, c'est aussi une fiction; le 

Dictionnaire de l'Académie le définit ainsi : « Cette partie des 

journaux imprimée au bas des pages. »' Eli bien! le roman-

feuilleton du Siècle, dont, il, s'agit, n'est pas du tout dans ces 

conditions ; il ne fait pas partie du journal, il n'est pas au bas 

des pages, il est tout-à-fait en dehors du journal, il n'est pas 

protégé par la signature du gérant, signature qui, au con-

traire, le précède immédiatement, il n'est pas destiné à vivre 

avec le journal, à mourir aussi avec lejournal... je ne sais 

où... il a une existence à part; et c'est en vue d'un tel feuil-

leton que M. Pierre Leroux, ému par l'intérêt du commerce 

do la librairie, exprimait par sous -amendement la nôeessilé 

de taxer « tout roman-feuilleton publie dans le journal ou 

dans son supplément. » 

Le doute, au surplus, n'est pas possible, en examinant la 

distribution d"îs matières du journal. Au bas, on lit : « Partie 

littéraire, feuilleton du Siècle du...£a Part du feu, roman. » 

11 est évident qu'ainsi placé, le roman-feuilleton fait bien par-

tie du journal, qu'il n'a pas de pagination particulière, qu'il 

est, comme le journal, partagé en colonnes; c'est lejournal 
lui-même. 

Mais il n'en est pas ainsi lorsqu'on parle du feuilleton-ro-

man de la 4° page. Afin de vous mieux édifier, Messieurs, d'a-
près la maxime d'Horace : 

Segniùs imitant animos demissa per aurem 

Quam quœsunt oculis subjecta Sdélibiis... 

Voici, et cette production vous tue, mon adversaire, voici ce 
que le Siècle appelle un journal... 

(M e Chaix représente un volume broché et d'une raisonnable 
épaisseur. On rit ! ) 

Mon Dieu! oui, continue-til, c'est le Musée littéraire, c'est-

à-dire la collection des livraisons ainsi intitulées et extraites 

du Siècle, de manière à former des valûmes entiers des ro-
mans qu'il publie. 

Mais M. Barba, par exemple, est un libraire ; il publie une 

collection de romans; c'est le même format que le Musée litté-

raire du Siècle ; le Siècle est-il, en cette partie, journaliste ou 
libraire comme Barba? 

et même 
prsq -

Il ne s'agit pas ici simplement d'un intérêt fiscal, e 

à ce seul point de vue, je n'admettra's pis qu'on nous repous-

sât par l'adage fiscus posl omnes; mais il h'agit encore de l'in-

térêt du commerce de la librairie, qui souffre énormément de 
cette concurrence. 

La question n'est pas absolument nouvelle : la Cour de cas-

sation a décidé, d'abord en rejetant un pourvoi contre un ar-

rêt de la Cour de Rennes, ensuite par arrêt du 22 février 1851 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 23 février), que lorsqu'une 

pétition imprimée à la suite du numéro d'un journal peut en 

être détachée, elle constitue un écrit distinct et séparé. Ces 

principes sont essentiellement applicables à la position du 
Siècle dans la cause actuelle. 

M' Senard, avocat du journal le Siècle : Mon adversaire 

avait annoncé, en débutant : qu'il n'y avait point ici de poli-

tique et qu'il s'appliquerait à s'en abstenir; mais, au cours de 

sa discussion, il s'est un pou écarté de ce programme. Quoi 

qu'il en soit, je no puis que rendre hommage à l'esprit infini 
qui a distingué sa plaidoirie; mais je n'y ai point trouvé, qu'il 

me permette de le dire, d'argumens propres à faire accueillir 

les prétentions de l'administration. Il m'a bien menacé de me 

tuer par la production qu'il a faite avec éclat aux yeux de la 

Cour; mais, dans la chambre du conseil, toutes les productions 

seront examinées sérieusement, cl j'espere bien qu'après l'ar-
rêt je pourrai lui dire : 

« Les gens que vous tuez se portent assez bien. « 

M 0 Senard soutient que 

la pesanteur du paquet; si, 

prix du tarif, 

à la quatrième 
illeton que vous voulez taxer, que ie 

retuse de soumettre a cette taxe. J 

Le jugement du 25 juin 1817, nous avait ù cet égard cons-

tamment servi de règle. L'adversaire s'est étonné que je puisse 

chercher des arguinens pour ma cause dans ce jugement • il a 

déclare qu il en serait confondu... Cela pourrait bien être vrai 
jusqu au bout. Voyons. 

Les journaux sont essentiellement intéressés à mettre de la 

variole dans leurs publications. Après la politique vient la ' 

partie itteraire, c'est-à-dire la réimpression d'anciens ou-

vrages, la publication d'ouvrages nouveaux, car c'est surtout 
ici que ] applique la maxime : 

« Il nous faut du nouveau, n'en fût-il plus au monde. » 

En 1846, le Siècle avait traité avec M. Alexandre Dumas pour 

a reimpression de ses œuvres, notamment de Monle-Christo 

Ce roman parut le dimanche, BOUS forme de supplément avec 

çes titres : Musée littéraire, Monte-Chrislo, et en petiles'feuil-

es détachées. La poste réclama; il fut reconnu par le Siècle 

liu-mèmo que cette feuille dominicale devait entraîner nu droit 
séparé. Alors, au moyen d'une machineriouvçHÔ établie dans 
ses ateliers, il imprima tout à la fois le ournal et le roman do 

Monte-Christo, (Jui, détaché, laissait encore le journal lout 

entier et le roman très complet. Le tribunal rendit, le 25 juin 
1817, la décision qui a été mise sous les yeux do la Cour. Ce 

fut à la suite de cotte décision que, d'accord avec l 'admiius-

tration, le Musée littéraire fut englobé dans le journal, ainsi 

prix de la poste est fixé d'après 

, dit-il, je ne vous donne rien à por-
ter en dehors de mon journal , je vous dois le 

rien de plus; or, c'est flans mon journal même, 
page, que se trouve le feu'" 
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réduit aux Irois quarts, le Musée littéraire occupant, en effet, 
le reclo et le verso delà demie de la dernière page de chaque 
numéro. Ni alors, ni en 1847, quoique le Siècle lit au ministère 
une assez vive opposition, ni en 1 848, ni en 18P.I, ni mèmeen 
1850 d'abord, l'administration ne fit de réclamation. Ile notre 
côté, la plus grande bonne foi existait envers l'administration. 
Ainsi, nous nous appliquions à payer le droit toutes les lois 
qu'il y avait lieu, comme cela est arrivé lors deja pi&licaliqp 
de Pascal. Bruno. Le Siècle, Dieu, merci, tire à trente mille 
exemplaires ; il aimait mieux payer un droit de 500 fr. que de 
s'exposer, à raison de 5 fr. d'amende par numéro de la feuille 
du jour, à quelque Chose comme 1 ,500,000 fr. 

De 1849 à novembre 1850, le Siècles fait pour 203,207 fr.de 
traités avec les auteurs, et il a reproduir pour 124,201 francs 
de leurs œuvres ; au 20 novembre 1850, il en restait à repro-
duire pour 179,102 francs. Ce fut le 16 novembre 1850 que 
l'administration revint sur l'exécution donnée jusque-là de 
concertait jugement du 25 juin 1847, et cela deux jours après 
l'instruction ministérielle du 14 novembre, qui frappait du 
droit édicté par la loi du 4 thermidor an IV, « toute publica-
tion insérée dans un journal, avec titre et pagination séparés, 
de manière à l'aire corps avec lejournal, et qui peut s'en déta-
cher. » On frappe, en réalité, ainsi, non pas seulement le ro-
man feuilleton, mais toute autre publication quelconque. Et 
ici, en rendant un juste hommage à Perrée, homme de cœur, 
chéri de tous ceux qui l'ont connu, et qui voulait que son jour-
nal fût une tribune consacrée à la propagation des plus géné-
reux principes, je ferai remarquer qu'il saisissait toutes les 
occasions de. faire d'utiles publications par la voie de ce jour-
nal. Ainsi, il a mis sous les yeux de ses abonnés, successive-
ment, le texte de la Constitution, la loi électorale, la loi sur 
l'enseignement, le Message du président de la République, du 
12 novembre; le tout dans le format du Mutée littéraire. D'a-
près la disposition consacrée à ce Musée, ln journal n'est en-
tier qu'autant qu'on n'en sépare pas le Musée, qui en fait par-
tie intégrante ; si on opère cette séparation, il ne reste qu'un 
lambeau du journal. 

On nous accuse de tenir boutique delibrairie... mais il est 
bien étrange que ce soit celui qui n'a d'autre mission que de 
transporter ce que je lui confie qui vienne contrôler la com-
position du paquet qu'il reçoit. On parait craindre, si l'on se 
montrait trop facile et trop modéré, de rendre trop commode, 
par la voie dti feuilleton, non suffisamment taxé, la publica-
tion d'ouvrages entiers, tels que Voltaire, Bossuet, etc., etc.; 
mais on ne songe pas qu'il faudrait d'abord remplir touics les 
formalités, toutes les obligations imposées aux journaux, le gé-
rant, le cautionnement; tout cela sera toujours peu séduisant 
pour se donner le plaisir d'éditer, en cette forme, des ouvrages 
delibrairie. 

On ajoute qu'on nous laisse libres de publier ce que nous 
voudrons, mais que notre publication est telle, qu'avec une sé-
paration facile, nous composons un corps d'ouvrage à part... 
Mais je réponds encore que l'administration, que le transpor-
teur de mou paquet n'a pas du tout le droit de recherche qu'il 
s'attribue ici. 

Quant à la jurisprudence de la Cour de cassation, nous l'ac-
ceptons pleinement. En effet, il résulte des arrêts cités que 
lorsque le papier, ayant été détaché, a acquis ainsi une exis-
tence propre, il doit se trouver dans les conditions exigées par 
les lois, telle que la désignation du nom de l'imprimeur. C'est 
en vain que les prévenus venaient dire : « Notre pétition a fait 
partie d'un journal. » On leur répondait, et la Cour de cassa-
tion a jugé avec raison que, séparée, cette partie était une pièce 
distincte désormais. Mais certes, avant sa séparation, la Cour 
de cassation n'eût pas ainsi décidé. Quant à notre Musée, il 
lait en effet un corps d'ouvrage après la séparation opérée, et 
tel est le volume que vous avez présenté à la Cour; mais cette 
séparation était indispensable pour obtenir ce résultat, et le 
journal n'est plus entier, quand elle a été opérée. Vous n'avez 
aucune plainte à faire dès que je ne vous donne pas à. trans-
porter autre chose que mon journal, et le Siècle n'abuse pas à 
cet égard ; car au lieu de 72 décimètres, limite légale, sa feuille 
n'en a que 59. 

M
e
 Senard, s'expliquant sur l'appel incident interjeté par le 

Siècle, soutient qu'il y a lieu de déclarer illégales pour la to-
talité les perceptions faites les 16 ell9 novembre 1850 au dé-
triment de ce journal, et non pas seulement pour deux centi-
mes par numéro, ainsi que l'a fait le jugement. En effet, le 
timbre du journal avec roman feuilleton, droit de poste com-
pris, est de 6 centimes par numéro; il n'y a pas même, dans 
les bureaux de la régie, d'autres timbres que ceux de 5 ou 6 
centimes, et l'administration if eut pas manqué d'en faire con-
fectionner à 7 centimes, s'il eût pu arriver que ce timbre fût 
utile pour raison de publication de romans-feuilletons placés 
ailleurs qu'à l'endroit qu'on appelle le rez-de-chaussée des 
journaux. 

Il faut remarquer, en outre, mais comme simple observa-
tion, que le Tribunal a alloué ici à l'administration des postes 
ce que l'administration du timbre aurait eu seule le droit de 
réclamer. 

Mais il n'y a pas lieu à restitution quelconque au profit de 
l'une on de l'autre de ces administrations, et la restitution en-
tière des perceptions illégales doit seule être ordonnée en fa-
veur du Siècle. 

M. le premier président : La cause est continuée à de-
main pour les conclusions de M. l'avocat-général. 

frère, et la mêlée devint générale; mais le garçon de l'établis-
sement, le sieur Cadoz, intervint, et, avec son aide, en fit 
sortir les sieurs Lelèbvre, Burande et Falcon, non sans résis-
tance de leur part et quelques coups échangés de part et d 'au-
tre. Jusque là tes faits n 'avaient aucune gravité. 

Après l'expulsion de ces trois individus, Mouchard et les 
deux frères Planquette rentrèrent au cabaret, croyant la que-
relle terminée. Au bout dccitiq ou six minutes, ils quittèrent 
le cabaret en chaulant ; niais ils en avaient à peine franchi le 
seuil, qu'ils se virent attaqués à ('improviste par plusieurs in-
dividus qui les attendaient au dehors et qui tomberenlsur eux 

:
à coups de poing. Cadoz, attiré par le lir.uil , sortit aussitôt &. 
fut témoin de cette scène de violence, dont il a pu précisercer-
tains détails. 

Ainsi, il a vu Burande s'élancer sur les frères Planquelto et 
chercher à les terrasser. Ceux-ci disaient, eu se défendant: 
« Allons, voyons, il ne faut pas nous battre'. » Paroles qui 
prouvent que leur attitude n 'avait rien d'agressif. Cadoz vit 
ensuite Lefèvre s'avancer vers Mouchard, qui était le plus près -f 
de la porte, et le terrasser. 

Mouchard, après s'être relevé, "fit un pas vers Lefèvre, mais 
celui-ci le repoussa de nouveau en lui lançant un coup de pied 
dans les jambes, et Cadoz le vit s'acbaruant sur Mouchard, qui 
étaità terre, lui porter sur les jambes des coups d 'une petite 
barre ou tringle en fer, de la grosseur du doigt et longue de 
40 à 50 centimètres environ. Mouchard s'écria qu'il avait la 
jambe cassée, et appela les frères PI inquette à son secours ; 
mais ceux-ci étaientaux prises avec d'autres individus. 

Avant qu'on relevât Mouchard, Cadoz vil Burande s'appro-
cher de malheureux, qui était sans défense, et lui porter aussi 
des coups de pied. 

Un passant, le sieur David, qui n'a pu être retrouvé, a pa-
reillement déclaré devant le commissaire de police, avoir vu 
les deux individus qu'on désignait sons les noms de Burande 
et du Boulanger, frapper Mouchard jusque dans ses bras pen-
dant qu'il le relevait. Il a même dit à Cadoz avoir reçu per-
sonnellement un coup qui élait destiné à Mouchard. Une ronde 
de police, conduite par le sergent de ville Geffroy, étant sur-
venue, arrêta Lcfevre devant la porte de l'établissement. Bu-
rande et Falcon furent arrêtés rue Saint-Denis au moment où 
ils prenaient la fuite. 

Les faits imputés à Lefèvre et à Burande ne sont pas contes-
tables, les accusés sont reconnus non seulement par Cadoz, qui 
a déposé dans les termes les plus précis, mais par Mouchard, 
en ce qui concerne Lefèvre, et par Jules Planquette, en ce qui 
concerne Burande. 

A l'égard de Falcon, aucun fait particulier n'ayant été si 
gnalé à sa charge, il a été déclaré n'y avoir lieu à suivre con-
tre lui. 

La (facture de Mouchard était des plus graves : le docteur 
Roberlot, appelé à donner les premiers soins au blessé, a cons-
taté que les deux os de la jambe droite étaient fracturés en 
plusieurs endroits, avec esquilles qui traversaient les chairs de 
dedans et dehors, ava't occasionné une plaie contuse et irrégu-
lière. Cette fracture, selon l'homme de l'art, n'avait pu être 
occasionnée que par un coup direct porté sur la jambe avec 
une grosse botte ou un fort soulier, par exemple, et elle laissait 
craindre une complication d'accidens qui pouvaient conduire 
à l'amputation de la jambe et avoir des conséquences encore 
plus fâcheuses. 

Le docteur Tardieu, commis, le 20 mars dernier, pourcons-
tater, à cetle époque, l'état du blessé, a reconnu également que 
la fracture n'était pas le résultat d'une simple chû'.e, mais 
résultait très probablement de coups portés directement et avec 
une grande violence sur la jambe droite. 

Il ajoute, dans son rapport, qu'il est fort à craindre que 
Mouchard reste pour toujours estropié, par suite du défaut de 
consolidation ou par le raccourcissement du membre, et que 
dans l 'hypothèse lapins favorable, l'incapacité de travail ne 
sera guère moindre de cinq à six mois. Les deux accusés, mal-
gré l'évidence du fait, prétendent n'avoir porté aucun coup en 
dehors du cabaret; il y aurait eu seulement, suivant eux, uoe 
bousculade, dans laquelle quelques coups auraient été échan-
gés, mais sans gravité. Lefèvre, notamment, tout en reconnais-
sant qu'il était présent, ne peut croire, dit-il, qu'il ait porté à 
Mouchard le coup qui lui a fracturé la jambe. Il dénie, du 
reste, avoir eu, comme le prétend Cadoz, une petite barre de 
fer dans les mains, avec laquelle il aurait frappé Mouchard: 

Lefèvre a déjà subi eu 1843 une condamnation à quatre ans 
de détention pour vagabondage. 

connaissance et le laissèrent pour mort sur la place. Quel-

que tem|>s après, le sieur Bernard reprit peu à peu ses 

sens, et, «percevant quelques personnes èur la route, il 

implora leur secours. Mais il eut bientôt lieu de s'en re-

pentir, car, aux premiers mots qu'il prononça, ces indivi-

'accusé, qui n'avait pas fourni le tabac promis 

-nature qu'il avait à sa disnoI°
u!llt 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 28 juillet. 

ÉTABLISSEMENT DIT DE PAUL NIQUET. — COUPS ET BLESSURES 

AYANT OCCASIONNÉ UNE INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS 

DE VINGT JOURS. COUPS VOLONTAIRES. 

A l'époque où parurent les Mystères de Paris et leurs 

révélations sur les tapis-francs, il était devenu de mode de 

faire une visite nocturne aux établissemens dont le roman-

cier avait dévoilé l'existence, et d'y chercher soit de mons-

trueuses ogresses, soit quelque Fleur-de-Marie fourvoyée 

dans ces bouges immondes. Presque toujours au lieu de 

ces deux types imaginaires, les curieux rencontraient la 

fâcheuse réalité de quelques hommes avinés ou d'habitués 

de ces tristes réduits qui leur faisaient payer cher la né-

cessité qui les avait conduits dans des lieux où il aurait 

mieux valu pour eux ne pas mettre les pieds. Déjà plu-

sieurs fois nous avons eu occasion de raconter les mésa-

ventures de ces nocturnes philosophes (V. notamment la 

Gazette des Tribunaux du 23 avril 1843), qui ont payé 

un peu cher le désir de voir de trop près cette laide na-

ture. Aujourd'hui, voici trois jeunes artistes, trois jeunes 

sculpteurs, qui ont aussi chèrement payé un moment de 

curiosité : l'un d'eux a eu une jambe cassée par les sau-

vages qu'il venait visiter dans leur repaire; tous trois ont 
été gravement maltraités. 

C'est à raison de ces violences que les accusés Joseph 

Lefebvre, dit le Boulanger,dix-neufans, et Henri Burande, 

maçon, vingt et uu ans, comparaissaient aujourd'hui de-

vant le jury. 

Voici comment se formule l'accusation : 

Le 9 février dernier, Mouchard et les deux frères Planquet-
te Charles et Jules, tous les trois, sculpteurs, entrèrent, vers 
deux heures du matin, dans le cabaret dit de Paul Niquet, 
tenu par le sieur Sallé au marché des Innoccns. Ils avaient 
passé la soirée ensemble et étaient un peu échauffés par le vin 
qu'ils avaient bu, sans être néanmoins eq étal d'ivresse. La 
curiosité les avait conduits dans ce cabaret, où ils entraient 
pour la première fois. Dans l'établissemeut se trouvaient plu-
sieurs aulres personnes, parmi lesquelles les nommés Lefebvre 
dit le boulanger, Burande et Falcon. Comme les trois sculp-
teurs étaient assez proprement vêtus, ils furent regardés d'un 
œil suspect et traités de mouchards et d'aristos. Lefebvre se 
fit particulièrement remarquer par les invectives qu'il leur 

adressait, et Charles Planquette lui dit qu'il avait tort de les 
injurier ainsi sans y être provoqué par eux. Lefebvre repoussa 
Charles Planquette avec brutalité et faillit le renverser. Immé-
diatement ce dernier se vit entouré par plusieurs individus qui 

le bousculèrent; Jules Planquette accourut au secours de son 

C'est à Mettray qu'il a subi cette punition, et il n'en est 

pas,, à ce qu'il paraît, sorti meilleur qu'il n'était en y en-

trant. Il n'a rapporté de cet uti|e établissement qu'une"seule 

habitude, c'est de porter militairement le revers de la main 

à sa tête toutes les fois que M. le président l'interpelle. 

Quant à Burande, il n'a d'autres antéeédons, que d'a-
voir fait partie des ateliers nationaux. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation, et a 

déclaré que les accusés ne lui paraissaient pas dignes 
d'obtenir des circonstances atténuantes. 

W Taschard, avocat, a présenté la défense de Lefèvre, 

et M" Lozaouis, avocat de Burande, a plaidé ensuite pour 
ce prévenu. 

Le jury a déclaré Lefèvre coupable sur toutes les ques-

tions, et Burande coupable sur la question relative au 

sieur Mouchard seulement. Le verdict n'a pas admis de 
circonstances atténuantes, 

. En conséquence, Lefèvre est condamné à six années de 

réclusion et Burande à deux ans de prison. 

Lefèvre se retire en faisant le salut militaire à la Cour et 
au jury. 
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COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la Cour 

d'appel de Metz. 

Audience du 17 juillet. 

FAUX. LETTRE ANONYME D'UN DETENU DE CLAIRVAUX. 

1" Jean-Baptiste-Modeste Bertrand, âgé de trente-sept 

ans, journalier, né à Vrisy ; 2° Louis Belval, âgé de trente-

deux ans, journalier, né aSommanthe; tous deux demeu-

rant à Vouziers (Ardennes), comparaissent aujourd'hui de-

vant le jury sous l'accusation de faux cl d'usage de pièces 
fausses. 

Mais avant d'entrer dans le détail des faits qui leur sont 

particulièrement reprochés, il est nécessaire de faire con-

naîtie comment les faux qu'ils auraient commis sont venus 

à la connaissance de la justice et d'expliquer la cause du 

retard apporté à la poursuite; l'époque de la fabrication et 

de l'usage de l'un de ces faux remontant à l'année 1845. 

Voici, à cet égard, les renseignemens que contient l'acte 
d'accusation : 

«Le 19 mars 1849, l'autorité administrative procédait, 

sur la place publique de Vouziers, à la distribution des 

nouveaux drapeaux de la gai de nationale. Au nombre des 

officiers porte-drapeaux se trouvait le sieur Bernard de 

Mont-Saint-Martin, ancien militaire de l'empire, qui pro-

fessait hautement, pendant le cours de cette cérémonie, 

des sentimens de respect et de dévoùment pour la per-

sonne de M, le président de la République; l'expansion de 

ces senlimens, qui se traduisait par des cris répétés de : 

« Vive Napoléon! Vive le président! » blessait vivement, 

dans leur foi politique, un groupe de quelques personnes 

connues à Vouziers (où il existait alors une société des 

Droits de l'Homme), pour avoir des opinions socialistes les 

plus exaltées, et qui criaient par opposition : « Vive la 

République démocratique et sociale ! » 

Après avoir passé la soirée dans un café (Je Vouziers 

où se trouvaient aussi quelques-unes des personnes qui 

s'étaient laites remarquer le matin par l'exaltation de leurs 

idées démagogiques, le sieur Bernard partit seul, vers dix 

heures et demie du soir, pour se rendre à Mont-St-Marfin. 

Mais, à peine était- il parvenu à quelque distance des der-

nières maisons de la ville, qu'il fut assailli, sans avoir eu 

le temps de se mettre en défense, par plusieurs individus 

qui le frappèrent à coups de bâton, le renversèrent sans 

violence, en lui disant qu'ils continueraient à exercer sur 

lui de mauvais trailemens tant qu'il n'aurait pas changé 

d'opinion politique. Sur le refus énergique de Bernard, les 

coups redoublèrent de telle sorle, qu'il perdit encore une 

fois connaissance. Ses agresseurs l'abandonnèrent ensuite 

dans un des fossés de la route, après lui avoir cassé un 

bras et causé à la tète de graves blessures. Une instruc-

tion eut lieu immédiatement ; une arrestation fut opérée; 

quelques personnes furent soupçonnées. Mais, malgré les 

recherches les plus minutieuses et les plus actives, l'im-

possibilité où s'est trouvé Bernard de désigner les person-

nes qui l'avaient ainsi maltraité, ne permirent pas de réu-

nir des charges suffisantes pour motiver la mise en pré-

vention des personnes soupçonnées. La procédure fut close 

jusqu'à preuves plus concluantes par une ordonnance de 

non-lieu ; la personne qui avait été arrêtée fut mise en li-
berté. 

« Les choses en étaient là, lorsqu'à la fin du mois de dé-

cembre 1850, M. le procureur de la République à Vouziers 

reçut, datée de la maison centalc de détention deClairvaux, 

une lettre anonyme dans laquelle on faisait connaître qu'un 

nommé Bertrand Blavier, qui venait d'y subir une peine 

d'une année d'emprisonnement pour vol, s 'était vanté d'a-

voir commis un grand nombre de méfaits, pour lesquels il 

n'avait été ni poursuivi, ni condamné. Au nombre et en 

tête de ces méfaits figurait la tentative d'assassinat sur la 

personne du sieur Bernard, porte-drapeau du bataillon 

cantonnai de Saint-Martin. Bertrand s'était vanté d'avoir 

commis cette tentative, aidé par une. personne qu'il indi-

quait et d'avo r reçu 50 francs pour accomplir ce crime. 

« On comprend combien il était important de faire de 

nouvelles recherches dans le sens de la dénonciation. Cette 

procédure, abandonnée momentanément, comme on l'a 

dit plus haut, fut donc reprise au mois de décembre der-

nier. Elle n'amena à sa suite aucun résultat utile. Bertrand, 

interrogé, donna le démenti le plus complet aux assertions 
contenues dans la lettre anonyme, et, ce document exis-

tant seul, une nouvelle ordonnance de non-lieu intervint à 
la date du 11 juin dernier. 

Mais tout en informant sur le crime d'assassinat, l'ins-

truction dut s 'occuper aussi des autres faits constituant des 

crimes ou des délits. Ces faits, au nombre total de qua-

torze, sont pour la plupart prescrits, ou n'ont pu être suf-

fisamment établis; mais ils. prouvent tous la profonde im-

moralité de l'accusé Bertrand, qui ne reculait devant au-

cun moyen pour faire des dupes à son profit. Les vols les 

plus audacieux, les escroqueries les plus effrontées étaient 

employés successivement par lui avec une audace et une 
perversité neureusement peu communes. 

« Ses antécédens sont d'ailleurs des plus fâcheux. Il a 

déjà subi quatre condamnations pour vols et escroqueries ; 

enlin, pour en finir avec la moralité de cet accusé, on se 

bornera à réunir ici les opinions que les- principaux té-

moins de l'information ont exprimées sur son compte lors-

qu'ils ont été interrogés sur ce point. « C'est un individu 

craint et redouté, un scélérat ; il y a tout à craindre de lui, 

le feu, l'assassinat; c'est un ivrogne, ennemi du travail, 

capable de tout; il est très rusé. Plusieurs coupables ont 

péri sur l'échafaud et n'en ont pas fait autant que lui. » 

« Tel est Bertrand. Abordons maintenant, après ces dé-

tails qui étaient nécessaires à la saine appréciation des faits 

spéciaux qui l'amènent devant la Cour d'assises, la narra-
tion de ces faits. 

« Vers la fin de l'année 1845, Bertrand se présenta chez 

le sieur Longent, huissier à Attigny, et le pria d'écrire le 

corps d'un billet à ordre de 300 francs à son profit, ajou-

tant qu'un de ses parens lui devait cette somme. Longent 

consentit à rendre le service qui lui était demandé et écri-

vit un billet ainsi conçu : « Au 24 janvier prochain, je sous-

signé, Pierre Bertrand, cultivateur à Vrizy, paierai à l'or-

dre du sieur Bertrand -Blavier, du même lieu, au domicile 

de M. Descorne, banquier à Vouziers, la somme de 300 fr., 

Valeur reçue comptant, à Vrizy, le 4 novembre 1845. » 

« Ce billet, revêtu de la signature Pierre Bertrand, on-

cle de Bertrand-Blavier, fut escompté par celui-ci avec 

l'intermédiaire d'un sieur Dautel, chez M. Curt, banquier 

à Reims ; mais comme Dautel n'avait pas une grande con-

fiance dans, la solvabilité de l'accusé, il ne consentit à 

donner . sa signature qu'à la condition que 150 fr. reste-

rait nt entre ses mains à titre de de garantie du rembour-

sement, Bertrand consentit à cet arrangement, 

« Dans les premiers jours du mois de janvier 1846, 

Pierre Bertrand reçut du sieur Dautel une lettre par la-

quelle celui-ci l'engageait à . tenir les fonds prêts pour le 

paiement d'un billet de 300 fr. Surpris de cet avis, mais 

en même temps sûr de rien devoir, et surtout de n'avoir 

souscrit .aucun billet, Pierre Bertrand ne répondit pas, et 

un protêt fut fait à l'échéance au domicile dé M. Descorne, 
banquier à Vouziers. 

« Cependant la famille de Bertrand ayant eu connais-

sance de cette circonstance, et soupçonnant l'accusé d'a-

voir mis en circulation un billet faux, résolut d'empêcher 

de tout son pouvoir les conséquences fâcheuses qui pou-

vaient résulter de la découverte d'Un fait aussi grave. Bla-

vier, beau-frère de l'accusé, et sa sœur, la femme Blavier, 

se rendirent à V'oncq, chez un sieur Cornet, pour le compte 

duquel Bertrand-Blavier travaillait alors. Ils le prièrent de 

les accompagner sans retard à Vouziers, pour leur rendre 

un service. Cornet s'étant rendu à leur désir, chemin fai-

santes lui racontèrent eu pleurant les circonstances du 

faux commis par l'accusé, et le prièrent de chercher à les 

tirer de peine, ce que Cornet promit de l'aire, Voici le 
moyen qui fut employé. 

« A leur arrivée à Vouziers, ils y trouvèrent Bertrand-

Robert, frère de l'accusé, qui venait de contracter un en-

gagement militaire en remplacement d'un sieur Cailly. 

Celui-ci souscrivit alors un billet de 300 fr. au prolit cin 

sieur Cornet, qui l'endossa aussitôt, et le présenta à l'es-

çoraple chez le sieur Léon Oudin, banquier, qui paya 300 
fr., avec lesquels le billet faux fut retiré, 

- « Interrogé sur ce fait, l'accusé, après avoir essayé 

d'opposer des dénégations aux déclarations des témoins, 

avoua que jamais son oncle, qui ne lui devait rien, n'avait 

souscrit de billet à son profit ; mais il ne craignit pas d'ac-

cuser celui même quUvait cherché à lui rendre service, le 

sieur Cornet, qui, selon lui, avait imité la signature de sou 

oncle Pierre Bertrand. Mais outre que ce fait ne serait at-

testé que par la déclaration dé l'accusé, ce qui serait loin 

d être suffisant, il est ressorti de l'instruction que Cornet 

n'avait aucun intérêt à imiter cette signature; sa conduite, 

dans cette circonstance, no peut donc, être incriminée et 
l'assertion de Bertrand prouve une Ibis de plus sa profon-
de immoralité. 

« Quelques jours avant sa sorlie de la maison centrale 

deLlatrvaux,quieutlieule8 août dernier, l'accusé pro-
posa a un de
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et de lui laire passer ensuite du tabac, s'il consentait à lui 

remettre un bon de 12 fr, Remiet n'ayant consenti à le faire 

que d une valeur de 8 fr., il fit écrire, par un détenu nom-

me Miuuer, un bon ainsi conçu ; « Bon pour huit francs 

payable après que j aurai écrit à ma femme et (pie j'aurai 

A son arrivée à Vouziers, 

Belval écrivit ce qui 

.Ma c'.n're épouse, je t'envoie le nommé Bertrand Rl • 

pour te donner de mes nouvelles ; je te prie de le ree^ 

comme un aun qui m'a rendu service ; lu lui r"™~"
eVo

'
r 

somme de 28 fr", qu'il m'a avancée avant sa sortie
 eU

^
s
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a 

vaux, ce 8 août 1850. •> Ce billet terminé, Bertrand »T
N 

lut d'en faire usage aussitôt. Le 15 août, jour de f\»°~ 
somption, il se rendit à Vandy, accompagné de 

mais se présenta seul chez la dame Remiet, à laqueV*'' 

remit le billet confectionné par son beau-frère. Ceîl
6 

reconnaissant la signature de son mari, n'hésita n 

rembourser les 28 fr.) mais comme elle n'avait - - ' 

monnaie à sa disposition, elle remit 25 fr. à Bertrand 
lui promettant la remise des 3 fr. restant dus, le eu 
suivant, à Vouziers ; ce qui eut lieu en effet. 

« Dans son interrogatoire 

retrancher derrière 

mais bientôt vaincu par 

il a fini par avouer sa culpab 

samedi 

Bertrand a commencé p
ap 

jafi< 

de Belval 

reçu le tabac. Signé Remiet. 

un système complet de déné^atio 

par l'évidence et les aveux de BeliH 
a culpabilité, '

 al
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« En conséquence, Jean-Baptiste-Modeste Bertrand 
Louis Belval sont accusés, savoir : 

« Jean-Baptiste-Modeste Bertrand d'avoir, en 1845 

tout cas depuis moins de, dix ans, à Vrizy, frauduleu'o!" 

ment fabriqué ou fait fabriquer à son profit un billet à 

dre de la somme de 300 fr., et d'avoir apposé ou fait ?~ 

poser au bas dudit billet la fausse signature de PjJT 
Bertrand, son oncle ; 

« D'avoir à la même époque, à Reims, fait usage dudit 
billet, sachant qu'il était faux; 

« Louis Belval, d'avoir, en 1850, à Vouziers, f
râU(

Ju 

leusement fabriqué, sur un papier portant la véritable si" 

gnature Remiet, une disposition fausse ayant pour obiet 
de faire remettre à Bertrand une somme de 28 fr.

; 
« Jean-Bapliste-Mpdeste Bertrand, d'avoir, avec eon 

naissance, aidé ou assisté ledit Louis Belval dans les tL 
qui ont préparé ou facilité l'action cr-dessus spécifiée et 

qualifiée ou dans ceux qui l'ont consommée, et d'avoir 
donné des instructions pour les commettre ; 

•> D'avoir en 1850, à Vandy, l'ait usage de ladite nièce I 
ainsi falsifiée, sachant qu'elle était fausse; 

« Crimes prévus et réprimés par les articles 147 i<n 
151, 59, 60 et 164 du Code pénal. ». ' ' ; 

Dans le-coursde l'interrogatoire que M, le président a 

fait subir aux accusés, il a lu la lettre anonyme qui a don-
né; lieu aux poursuites; la voici ; 

21 décembre 18S0. 

Un détenu do la maison centrale de Clairvaux, à monsieur 
le procureur de la République de Vouziers. 

Monsieur, 

Vous trouverez sans doute bien étrange qu'un malheureux 
gémissant sous les verrons prenne la résolution de vous écrire 
ce qui va suivre. C'est en effet bien pénible pour moi, mais il 
n'est aucun sacrifice que je ne ferai toutes les fois qu'ils seront 
commandés par la raison, la loyauté, la justice et la sûreté de 
mes concitoyens. 

Le 8 août dernier, un sieur Bertrand-Modeste Blavier, de 
Vouziers, est sorti de cette maison venant de subir une con-
damnation très légère; aussi m'a-t-il dit que si on avait su on 
connu toutes ses actions, il no s'en serait pas tiré si facilement, 
« Car, disait-il, si on avait su que c'était moi, avec Beeuinèt 
qui avais tenté l'assassinat du porte- drapeau Bernard, de Mont-
Saint-Martin, qui n'a échappé sa vie que parce que je l'ai cru 
mort, etc., etc.; j'avais reçu 80 francs pour faire ce coup; si 
on avait -connu le faux billet que j'ai fait signer à feu iVàfcr, 

de Voisy, le pistolet à la main, etquej'ai escompté chez M.Ro-
bert, à Voncq (de 210 francs;; celui de 300 francs contre mon 
oncle, que j'ai escompté à Reims; le vol de 80 francs de ta-
bac, chez Antoine, à Grevy-Loizy, l'emprunt sous faux nom 
de 70 francs, à la saboterie de Jouval; si on avait connu le vol 
de deux sacs de pommes de terre sur la place du Marché de 
Vouziers, lorsque j'étais chez M. Genin comme porte-faix; la 
destruction du chien de M... à coups de faulx; la manière que 
j'ai fait couler un bateau à fond pendant la nuit, etc., etc. » 

Je ne Unirais pas si je rappelais toutes les; sottises qu'il a, 
dit avoir faites. Ici il a escroqué plusieurs de ses compa-
gnons d'infortune, et en particulier les frères Mazinguerde 
Mongou, auxquels il a volé un gilet de laine tricoté d'une va-
leur de 7 à 8 fr. 

Mais tous ces faits et une infinité d'autres ne sont pas tes 
motifs qui m'ont déterminé à vous écrire. Le voici. 11 répé-
tait sans cesse que M. Dca, maire, et M. Bignon, juge d'ins-
truction, n'échapperaient pas à sa vengeance, etc., etc. Il di-
sait à cette occasion : « Je les f,,.,.. en bas! » Il disait : «Vota 
entendrez parler décela sous peu. » Chose aussi atroce, il pro-
posait, avant sa sortie, à un sieur Remiet' de Vandy, qui est 
ici, qu'il donnerait la mort à trois individus qui ont servi de 
témoins contre Remiet; pour cela, il demandait 300 fr. à ce 
dernier; il disait qu'il les tuerait dans la même nuit et avec le 
môme poignard, chose révoltante ! ce que le sieur Remiet a re-
poussé, ete., etc. 

J'ai l'honneur d'être votre très humble serviteur, 

UN DÉTENU. 

Les débats ont justifié les chefs de l'accusation dirigée 

contre Bertrand. Interpellé au sujet du faux billet de 300 

francs, « C'est Cornet, s'écrie-t-il, qui a fabriqué delà 

main gauche le billet de 300 francs à raison duquel je suis 

actuellement poursuivi; son but, en me le remettant pour 

que j'en fasse usage, était de me compromettre et de nje 

faire arrêter comme faussaire, afin qu'on me mît en prison, 

ce qui devait lui donner toutes les facilités de vivre avec 

ma femme. « On n'a pas besoin de dire que le sieur Cerne* 

proleste contre cette indigne accusation; c'est à cause, et 

sur les instances de la famille de Bertrand, qu'en 1845 i!
a 

contribué à retirer de la circulation le faux billet de 300 

francs que Bertrand avait créé. S'il eut voulu faire arrOier 

Bertrand comme faussaire, il n'aurait certainement 
fait disparaître la pièce fausse. 

Bertrand, apparemment pour prouver que Cornet avait 

confiance dans sa probité, s'écrie : « Cornet a couché efc| 

moi avec 6,000 fraens! — 6,000 francs ! s'écrie CornelJ
6 

n y aurais pas couché avec 30 sous! » (Rire général.) 

La déposition de Remiet, détenu à la maison de Cl*r-

vaux, a plus d'une fois égayé l'auditoire. 

« Bertrand, qui allait sortir de prisonet reconquérir sa li-

berté, dit Remiet, me proposa de me faire passer, moyen-

nant 12 francs, une livro de tabac, ce qui est contraire «g 

reglemensde l'établissement. Après des pourparlers, il* 

rabattit enfin à 8 francs. « Tu ne me tromperas pas? W 

je lui dis. — Non, parole d'honneur ! — Eli bien, alors 

te donnerai, outre les 8 francs, encore deux litres d'ef 
de-vie. Le moniteur général Meunier, qui tient la biblio-

thèque, et qui est malin, me dit: « Je ferai un bille' ». 

manière que Bertrand ne pourra pas l'attraper. » H
 m&

K 
Uonna en effet sur le billet que les 8 francs ne devrai*

11 

être payés par ma fomme que lorsque j'aurais reçu le
 ta

' 

bac, et je signai. Quand Bertrand vit ça: « Voilà un 

billet, que vous me faites là, s'écria-Uil. » ■> 

%
 Bertrand soutient qu'il a vendu pour 20 francs de 

a Remiet, et qu'il lui a eu outre prêté 8 francs; par 

quout ce dernier lui devrait 28 francs. .« Il ne fa"' P"„' 

ajoute-t-il, s'étonner de la cherté du tabac à Clairvagfe^ 

1 entre a cet égard dans des explications sur les seveOft 

Ut) règlement de Clairvaux contre les détenus qm '
eUI

' 

gnent en faisant usage du tabac. .< Pour un peu de 

s ecrte-t-il, on vous campe un mois de cellule et o 
nus au pain et à l'eau ; aussi qu'arrive-t-il ? C'est qu ^ 

tabac se vend jusqu'à ÛO écus la livre; on le
 vC1

 u
'à 

pouce. 11 s'en passe là bas de drôles, allez. On va 
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nrêter du pain à rente viagère ! » 
Remiet, interpellé, reproduit ensuite rémunération de 

tous les méfaits dont Bertrand avait l'habitude de tirer or-
gueil à Clairvaux, et le récit en est long. Il y est notam-

ment question des violences graves exercées sur le porte-

drapeau du bataillon de Saint-Martin. 

jl. Henriet, substitut, a soutenu avec vigueur l'accusa-

lion contre Bertrand, et, reconnaissant qu'il est possible 

nue Belval n'ait été qu'un instrument entre les mains de 

Bertrand, il recommande Belval à l'indulgence du jury. 

^près les habiles plaidoiries de M" Sarrasin, pour Ber-

trand, et de M' Bougon, pour Belval, M. le président ré-

S
uiir les débats. 

Le verdict du jury est favorable à Belval, et afïirmatif 

gor lesquestions qui concernent Bertrand -en conséquen-

ce Belval est acquitté, et Bertrand condamné à huit ans 

^réclusion. 

IV CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION 

D'OCCUPATION SEANT A ROME. 

Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Perussis, lieutenant-colonel du 
32

! de ligne. 

Audience du 17 juillet. 

CIGARES CHARGES DE POUDRE FULMINANTE. — ATTFNTAT 

CO.XTRE LA SURE*E PUBLIQUE. 

On sait qu'au nombre des moyens inventés par les dé 

niagogues de la Jeune-Italie pour alarmer la population et 

seconder leurs besoins de vengeance , on a signalé la h 
brication de pétards incendiaires et de cigares qui étant 

chargés a l'intérieur de poudre fulminante , éclataient* 

da'nsla bouche des fumeurs et déterminaient surtout de 

n'raves blessures. Un fait de ce genre était déféré au Con-

seil de guerre. Voici dans quelles circonstances : 

«Des cigares que des militaires français prirent le 15 juin 

dernier dans deux établissemens publics, c'est-à-dire au 

café Vénitien, pince Sciarra, et au café de la place Saint-

Charles, au Cours; puis au bureau de tabac de la place 
Saint-Eustache, le lendemain 1(5, firent explosion pendant 

nu'ils les fumaient. Il en résulta des blessures plus ou 

moins légères, et on mit en état d'arrestation provisoire le 

propriétaire du café Vénitien et un de ses garçons, le pro-
priétaire du

 ca
fé Saint-Charles et deux de ses garçons, le 

l'arçon du bureau de tabac, place Saint-Eustache et le pro-

priétaire d'un bureau de tabac, place Saint-Charles. 

« La gendarmerie française procéda à nne enquête et 

à une visite dans les divers bureaux de tabac. On trouva 

dans celte dernière perquisition, chez plusieurs débitans, 

une trentaine de cigares contenant, à l'intérieur, un petit 

tube en fer rempli de poudre avec une mèche au bout. Oii 

crut pouvoir alors conclure quecette altération des cigares 

n'avait pu avoir lieu ni au centre de fabrication dans le 

Transtevere, ni dans les cafés, ni chez les débitans, mais 

que les cigares ainsi préparés avaient été introduits furti-

vement dans les boîtes et paquets, servant de montres, 

chez les débitans et dans les cafés, par l'auteur de çetau-

dacieux attentat et avec l'aide d'un complice. 

« Tous les individus arrêtés provisoirement furent donc 

mis en liberté, à l'exception des nommés Berardi et Con-

tardi, garçons du café situé place Saint-Charles, lesquels 
comparaissent devant le Conseil. » 

M. le président, à Berardi : Donnez quelques explications au 
Conseil sur votre conduite personnelle relativement à l'acci-
dent en question. 

Berardi : C'est moi qui suis spécialement chargé au café de 
la vente des cigares,_Un peu après midi, le 15 juin, j'envoyai 
Contardi acheter deux paquets de cigares au bureau voisin. 
Quand il mêles eut apportés, j'en plaçai douze dans la boîte à 
comparlimcns qui m'est représentée, et je les laissai à la dis-
position des fumeurs ; je renfermai le reste dans une armoire 
qui est toujours ouverte et à la disposition des autres garçons. 
A mesure que quelque pratique prend des cigares dans la pe-
tite boîte, on les remplace. 

Entre sept liearèset demie et huit heures du soir, trois mili-
taires français entrèrent et demandèrent du café ; on le leur 
servit, ainsi que de l'eau-de-vie et des cigares, suivant l'habi-
tude. C'est moi qui leur présentai les cigares. Un instant 
«près, j'entendis une petite détonation, et un des militaires 
ayant ramassé le cigare qui était tombé s'aperçut qu'il conte-
nait de la poudre, s'avança vers le comptoir, demanda du pa-
pier pour l'envelopper, en disant qu'il porterait plainte et' re-
viendrait le lendemain. Ces Messieurs payèrent alors leur café 
et sortirent. Je sortis moi-même ce soir-là vers neuf heures, 

car c était ma soirée de liberté, Le lendemain, pendant que je 
faisais mon service, je fus arrêté. 

D. Les militaires ont déclaré qu'après la détonation nul des 

fc.arçonsnesetait
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PP
r
°cbé pour s'enquérir de ce qui était ar-

me m pour porter secours, et que l'un d'eux, au contraire, 
anectait de rire et de chanter en passant- devant leur table. — 
n- n y avait alors beaucoup de monde; j'étais fort occupé h 
**rvir les; consommateurs ; le temps m'a manqué pour m'ap-

prociier de ces Messieurs qui, d'ailleurs, ont presqu'immédia-
lement quitté le café. 

" V" de ces militaires a cependant affirmé que vous étiez 
ve u

 a
 leur table, et en chantant, apporter d'autres cigares, 
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 trompe. Je n'ai rien apporté et ' 
point chanté. 

Contardi, interrogé," répond qu'après avoir acheté les deux 
paquets de cigares, il les a donnés à Berardi ; qu'il avait fait 
cet achalà midi, et que l'accident a eu lieu le soir. 

D. IS'élicz-vous pas dans le café quand la détonation s'est 
fait entendre? — lî. Non, Monsieur le président, j'étais occupé 
à l'aire les glaces. 

D. Avez-vous entendu l'explosion? — H. Non, Monsieur, mais 
j'en ai été instruit do suite. 

D. Ltes-vous alors venu au café? — B. Non, Monsieur le 
président. 

Les militaires français Klobb, Luzièrcs et Vincent, sont en-
tendus, et il résulte de leur déposition qu'après avoir pris 
chacun un cigarre dans la boîte à comparlimcns que Berardi 
leur avait apportée, et les avoir allumés, une explosion eut 
lieu peu après et le cigare de Klobb tomba: ils crurent, du 
moment, que c'était un coup do pistolet qu'on leur avait tiré, 
mais Klobb ayant ramassé son cigare, ils s'aperçurent qu'il 
renfermait un petit tube en fer chnvgé de poudre, laquelle 
ayant pris feu, avait produit la détonation, Ces trois militaires 
affirment, en outre, qui! tandis que le plus grand nombre des 
personnes présentes était accouru auprès d'eux et leur témoi-
gnait hautement leur indignation d'un semblable attentat, au-
cune des personnes appartenant au calé n'était venue non seu-
lement leur offrir des soins, mais même s'enquérir de ce qui 
était arrivé. 

Luzières affirme en outre, que le garçon qui passait près 
d'eux en chantant, était Berardi; Vincent ajoute que les gar-
çons ne paraissaient nullement surpris. 

Romoli, commis du bureau de tabac de la place Saint-Char-
les, déclare avoir vendu, un après-midi, au gardon Contardi, 
deux paquets de cigares, que ces deux paquets portaient le 
cachet de la régie quand il les a vendus. 

D. A-t-on fait une perquisition chez vous? — B, Oui, mais 
on n'a trouvé ni dans les paquets ouverts, ni dans les paquets 
fermés, aucun cigare chargé de poudre. 

Bonil'azi, premier garçon du café, interrogé, dépose avec une 
telle timidité, qu'on la prendrait facilement pour de l'hésita-
tion à làire connaître la vérité, il ne sait qui a servi les ciga-
res, il était derrière le comptoir quand le bruit de la détona-
lion s'est fait entendre; s'il ne s'est pas approché des militai-
res, c'est que ceux-ci sont venus presque aussitôt lui demander 
un morceau de papier pour envelopper le cigare. 

L>. Les agens de la police romaine ont déclaré dans leur rap-
port que Berardi n'avait pu être arrêté immédiatement, parce 
qu'il avait pris la fuite? — Berardi n'avait pas pris la lui te, 
chaque soir un des garçons est de liberté, c'était le tour de 
Berardi ce jour-là et il est sorti... plus tard même qu'à l'or-
dinaire, voilà pourquoi les agens de police ne l'ont pas trouvé, 
mais ils- l'ont trouve et arrêté le lendemain. 

D. Quelle est la moralité do Berardi ? — R. Je le crois un 
bon sujet. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous dans le café? — R. 
Depuis deux mois. 

D. Et Berardi? — R. Depuis un mois. 

D. Où tient-on cetle boîte à cigares? — R. Sur une petite ta-
ble près du comptoir. 

D. Quelles sont vos fonctions dans le café? — R. Je me tiens 
derrière le comptoir afin de savoir ce que les garçons deman-
dent, et je reçois l'argent. 

D. Puisque celte boîte do cigares est placée sur une petite 
table près du comptoir où vous vous trouvez, vous auriez dû 
vous apercevoir si quelqu'un, autre qu'un des garçons, avait 
touché aux cigares et opéré la substitution de cigares étrangers 
aux vôtres ? — R. Plusieurs personnes ont pris des cigares 
dans la boîte, je ne me suis aperçu d'aucunesubslitûtion. D'ail-
leurs, la boîte ne reste pas toujours au même endroit, puis-
qu'on la porte aux personnes qui sont à table. . 

Deux autres témoins rendent justice à la moralité de Be-
rardi. 

M. le commissaire du gouvernement soutient l'accusa-

tion et requiert l'application des articles 2, 59, 60 et 309 

du Code pénal. 

M' Chollet prend la parole pour Berardi, et M° Fabianis 
pour Contardi. 

Après quelques minutes de délibération, le Conseil ac-

quitte les deux accusés, Contardi à l'unanimité, et Berardi 
à la majorité de cinq voix contre deux. 

Les accusés sont mis immédiatement en liberté. 

CHRQMiaUE 

PARIS. 28 JUILLET. 

Parmi les jeunes licenciés admis au serment d'avocat 

devant la 1" chambre de la Cour d'appel, on a remarqué 

M. Letellier, lils de l'uij^Jes membres du Tribunal de 

commerce. Ce jeune honïfïïe portait la décoration de la 

Légion-d'Honnour, qu'il" a obtenue pour s'être distingué 

dans les rangs de la garde nationale pendant l'insurrection 

de, juin 1848, lors de laquelle il a reçu deux coups de feu 
aux jambes. 

— Une loule immense encombrait samedi les abords de 

la Morgue. Dès le matin, le bruit s'était répandu que l'as-

sassin de la jeune Flame, le nommé Joseph Humblot, air 

lait être confronté avec sa victime; aussi, des groupes 

nombreux atlendaient-ils avidement sa venue. A cinq 

heures du soir, on a appris que l'attente des curieux se-

rait cette fois déçue. Humblot, après avoir comparu de-

vant M. Lacaillc, juge chargé de l'instruction de cette af-

faire, avait été reconduit au dépôt où, pour prévenir toute 
tentative de suicide de sa part, il est gardé à vue, 

L'autopsie du cadavre de la jeune Juliette a eu lieu 

hier; elle a démontré que la mort avait dû être instantanée, 
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et que le coup de rasoir avait été appliqué d'une main si 

fermé que l'artère carotide et la jugulaire avaient été tran-
chées immédiatement. 

Malgré les insistances de Humblot pour revoir encore 

une fois le corps inanimé de sa victime, ses prières ont été 

repoussées, et l'inhumation a eu lieu dans la soirée. 

Humblot est maintenant transféré à la prison Mazas. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure, un in-

cendie très considérable a éclaté quai Jcmmapes; en 

quelques instans l'élabiiss nient d'un marchand de com-

bustible a élé la proie des flammes, qui n'ont pas tardé à 

envahir successivement les établissemens voisins, cl no-

tamment un vaste magasin servant à la fois de dépôt au 

tapissier cntreprcneur'des fêles de la ville de Paris, et de 

magasin de décors au théâtre des Funambules. 

- Malgré ta proximité du canal, et bien que les secours 

se fussent promptement organisés, on n'a pu se rendre 

maître du feu que vers le matin, et alors que le dégât 

était déjà immense. ^ ,, 

Les voisins du lieu du sinistre, éveillés par la lueur des 

flammes, par le bruit de la générale et le retentissement 

du tocsin qui sonnait à l'église 'Saint-Ambroise, sont ac-

courus de toutes paris, ainsi que des troupes de ligne, la 

garde républicaine et les gardes nationaux des postes en-

virorinaûs. Tous ont rivalisé de zèle et de courage, et plu-
sieurs ont été blessés. 

Les efforts des pompiers et des travailleurs ont dû se 

borner à préserver les maisons voisines, en isolant dans 

son foyer primitif le feu alimenté par des décors, des boi-

series, des peintures et autres matériaux d'une facile com-
bustion. 

On a remarqué, dirigeant les secours et se portant sur 

les points où l'incendie élait le plus violent, M. le général 
Dulac et son aide-de-camp. 

Ce sinistre a occasionné plusieurs accidens. Deux tra-
vailleurs ont été blessés. 

A la première lueur de l'incendie, le sieur Lucas Pru-

dent, âgé de trente-huit ans, qui se trouvait de l'autre côté 

du canal, s'est précipité à la nage pour donner l'alarme et 

pour être un des premiers à porter secours ; mais il a été 

victime de son généreux mouvement et s'est noyé. Un 

soldat de la garde républicaine, quittant à la hâte ses vê-

temens, s'élança après lui, mais malheureusement il n'a 

pu le retrouver. Voyant ses recherches inutiles, le mi-

litaire remonta sur la berge, mais il n'y vit plus sesvête-
mens ; on les hri avait volés ! 

Une enquê^'judiciaire a été ouverte au sujet de ce si-
nistre. 

Aujourd'hui à deux heures, un de MM. les substituts du 

procureur de la République et M. Brault, juge d'instruc-

tion, se sont rendus sur les lieux occupés encore par les 

sapeurs-pompiers, et que ne cesse d'environner une foule 

immense. Les bruits les plus divers ont circulé sur les 

causes de cet incendie. On annonce qu'une arrestation a 
été opérée. 

■— Avant-hier, un singulier effet de la foudre a eu lieu 
à Créleil, pt ès Paris. 

Vers- cinq heures du soir, le temps, qui avait été assez 

beau pendant la journée, s'assombrit tout à coup ; des 

nuages en grand nombre s'amoncelèrent aur-dessus de 

Créteil, et pendant plus d'un quart-d'heure les coups de 

tonnerre se succédèrent avec une effrayante rapidité. Une 

pluie des plus abondantes vint inonder le village, et tou-

tes précautions furent prises par les habitans pour fermer 
hermétiquement leurs habitations. 

Le sieur Guillot, cultivateur, avait clos avec soin son 

écurie, renfermant deux chevaux. Lorsque l'orage fut 

passé, il y entra, et à sa grande surprise, il trouva mort 

un cheval qui, ainsi que cela a élé reconnu plus tard par 
un vétérinaire, avait été frappé par la foudre. 

■ Le fluide électrique n'avait laissé nulle autre trace de son 

passage dans cette écurie, où le feu aurait pu se communi-

quer avec d'autant plus de facilité qu'elle était encombrée 
de paille et de bois. 

— Hier dimanche, le nommé D..., ouvrier menuisier, 

vêtu de ses plus beaux habbs, quittait son domicile avec 

l'intention d'aller voir un sien cousin, cultivateur, demeu-
rant à Romainville, 

En montant la grande rue de iîellevillc, il s'arrêta dans 

plusieurs cabarets;, de sorte que lorsqu'il arriva près des 

fortifications, il ne put résister au désir de faire un somme 

et s'étendit sur l'herbe. 11 dormit bien profondément, car 

ce n'est que vers le soir qu'il se réveilla, et on peut juger de 

sa stupéfaction lorsqu'il s'aperçut qu'il n'avait d'autre vête-

ment que ses bas et son pantalon. Ses bottes, sa chemise, 

son gilet, sa redingote, son chapeau, sa cravate et sa bour-
se lui avaient été enlevés. 

Pour comble de malheur, il avait à peine fait quelques 

pas, que, survint une ondée, et c'est dans le plus triste 

état que D... est arrivé jusqu'au poste de la barrière de 

Belleville. Là seulement il put trouver une voiture pour se 

faire conduire chez lui, après avoir toutefois fait constater 

par le commissaire de police de la localité le vol dont il 
venait d'être victime. 

de l'affaire Duchauffour, i" chambre de la Cour d'appel, n
8 

du 27 juillet), a pour résultat do prêter à M' Dclangle, avocat-
d*.M. Laurens liabier, un système contraire à celui qu'ils 
ouleiiu. Au lieu de : « M* Dclangle déclare qu'une telle ex-
pertise lui suffira, » lisez : Qu'une telle experte ne lui suffit 
p is. » 

ÉTRANGER. 

GRAND-DUCHÉ nu HI.SSU-CASSKL (Cassel), le'24 juillet. — 

La Cour martiale centrale, séant à Cassel, offrait ce malin 
un aspect insolite. 

Sur le banc des accusés étaient assis sept magistrats, 

revêtus de leurs' robes, c'étaient le président cl lès six 

juges de la chambre criminelle du Tribunal de îiolhen-

bourg, qui comparaissaient sous l'accusation d'avoir ren-

du, dans le mois d'octobre dernier, une sentence qui con-

damnait le sieur Faber, employé d'une administration pu- j 

bliquc, à trois mois d'emprisonnement pour avoir violé la 

Constitution de 1848 qui, à cette époque-là, disait l'acte 
d'accusation, était déjà abolie de fait. 

Le président du Tribunal de Rothenbourg s'est levé et 

a dit en son nom et en celui de ses collègues, qu'ils trou-

vaient au-dessous de leur dignité do se défendre conlre 

une pareille accusation, que la Constitution était de droit 

en vigueur à l'époque où fut jugé le sieur Fabor; que ce-

lui-ci avait été traduit devant le Tribunal de Rothenbourg 

à la requête du ministère public; que la sentence incrimi-

née n'avait fait qu'appliquer les lois du pays, et qu'elle 

avait été prononcée sur les conclusions du procureur de 

l'Etat ; que, du reste, le sieur Faber avait acquiescé à ce 

jugement et s'était volontairement constitué prisonnier, 

alin de subir la détention qui lui avait été infligée. 

La Cour marliale a condamné les sept magistrats à huit 
mois d'emprisonnement dans une forteresse. 

Cette décision, rendue par une juridiction exception-

nelle, et composée en partie d'étrangers, c'est-à-dire de 

militaires bavarois, a produit ici une vive sensation. 

Mercredi, trains de plaisir de Paris à Sl.-Gerraain. Dé-

parts d'heure en heure-r.l fr. 50 c. aller et retour com-
pris. Chemiude fer, rue St-Lazare, 124. 

Ï0[dj.22 déc... 
5 0)0 j. 22 mars.... 
4 Îp2 0r0j.22mars. 
i 0{0 j , 22 mars. . . 
Act. de la Banque. . 
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Société pour la Publication des Œuvres de M, DE LAMARTINE. 

Erratum. — L'omission de deux particules (comple-rendu 
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— r. g.|2'.50 —[■m 50!Or!és 

ris a Orléans. 860 — ^860 — jChen 
mâmouèâi. (6*42 50 642 50. Paru 
uen au Havre'; 2 10 25.246 aSiTour 

àAvign.i2U 25>22 50 Mont 
ïtr's! 

a Nantes 

. àBàle 53 11 

.396 23 j 396 25 
î470 —1470 — 
|3(Ï2 30 '363 75 
|272 50 273 75 
j _ _ 

202 50 202 20 

— Une publication de M. de Lamartine, do quelque nature 
qu'elle soit, est toujours un événement littéraire, qui prend 
plus d'importance lorsque cette publication est une œuvre his-
torique et qu'elle se rattache à notre époque. Nous annonçons 
aujourd'hui les deux premiers volumes do VHisloire de la Iles-
tauration par M. de Lamartine. 

— M. l'abbé Roux vient de fonder à Paris, pour 'its femmes 
et les jeunes filles pauvres, une société qui est avant tout une 
grande institution de bienfaisance. Son but est des plus élevés; 
elle a pour mission de combattre, par le travail, les ravages 
toujours croissans de la prostitution. 

Elle fondera à cet effet, à Paris d'abord, et plus tard; dans 
les départemens : 1° des ateliers de travail pour les femmes 

sans ouvrage ; 2° des salles d'asile pour leurs enfans;3° des 
bureaux do placement gratuits pour celles qui seraient propres 
au service domestique. 

Les hommes les plus honorables se sont empressés de s'as-
socier à cette œuvre. (Voir l'annonce.) 

— PORTE-SAINT - M ARTIN. — Aujourd'hui, 11
e
 représentation 

de Salvator-Rosa, la- grande pièce en vogue de M. Dugué. Mé-
ningite jouera le rôle de Salvator. 

ST0IR 
îz les éditeurs : FORNE et Comp., rue Sai

n
*-Aadré-des Arts 45 

3GOU
;
 rue du Eoiloî, 10. • PAGMS1RE, rue de 

8 volumes in-S° grand cavalier vélin, 

foi mat des GIRONDINS. 

A. DE LAMARTINE. Prix : 5 francs le volume. 

En vente : les tomes 1 et 2. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CK.ÎBES. 

GRAND HOTEL RUE DD BAC. 
; Etude de M* BURDIN, avoué à Paris, quai des 

Àugustins, 14. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-de-
Juslice à Paris', local et issue de l'audience ordi-
naire de la première chambre dudit Tribunal, 
deux heures de relevée, le samedi 10 août 1881; 

D'un GRAND HOTEL entre cour cl jardin, si-
tué à Paris, rue du Bac, 420, ci-devant 112. 

D'un revenu brut de 14,000 fr. 
Sur la mise à prix de : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignomens : 

Audit M* P.UltDIN; 
Et à M* E. Lefèvre, avoué, place des Victoires, 

n. 3. (4859) 

KA1S0KS ET TERRAINS A PÀEïS. 
Etude de M* Louis PKOTAT, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 28. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 13 août 

1851, 
En huit lots, dont les quatre derniers pourront 

être réunis, 
1" lot. CONSTRUCTIONS et TERRAINS, rue de 

la Roquette, 11 i. 
Mise ii v>rix : 12,500 fr. 

2' lot. MAISON ruedu Fanbourg-St-Antoine, 278 
Mise à prix : le,000 fr. 

3' lot. MAISON au même lieu, à la suite. 
Mise à prix : 6,;>00 fr. 

4e lot. MAISON rue du Faubourg-Saint-Antoine, 

plate du Trône et boulevard Mazas. 
Mise ii prix : 6,500 fr. 

5' lot. TERRAIN rue Picpus, à l'angle du bou-
levard Mazas, de la contenance de 260 mèlres. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
0e lot. TERRAIN rue Picpus, 5, de la contenance 

de 260 mètres. 
Mise à prix : 1 ,*i00 fr. 

7' lot. TERRAIN à la suite, boulevard Mazas, 
de la contenance do 200 mètres. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
8« lot. TERRAIN au même lieu, d'une contenance 

de 1 50 mètres.' 
Mise à prix: 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M* Louis PROTAT, avoué poursuivant; 
A M rs Moullin, Belland et Kieffer, avoués à Paris; 
Et à M' s Aclocque, Viel'ville et Beaufeu, notaires. 

(1800) 

CHAMBRES ET jSTUBES DE NOTAIRES. 

Ville de Paris. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires dç Pa-

ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALML, le 12 par 
août 1851 , ii midi, 

De TERRAINS divisés en sept lots, situes a Pa-
ris, quai Saint-Paul, et rues Saint-Paul, des Jar-
dius-Saint-Paul prolongée et de l'Etoile, apparte-

nant à la ville. 
11 y aura adjudication pour chaque lot, même 

sur une seule enchère. 
S'adresser, pour voir le plan' et le cahier des 

charges, à M" Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (4831) * 

SOCIÉTÉ DES EAUX D'AUTEOII 
NELILLY ET COMMUNES EN VIRONNANTp ^ 

MM. les porteurs des obligations éiniseï 'S ' 
Société des Eaux d'Auteuil, Neuilly ~-

10:! 
troi s 

série, 

I" 

environnantes, sont prévenus que," d'après |"'"i"
es 

nier tirage qui a eu lieu le 13 juin i ^i "
 der

-

obligations de la 1" série, sous les n°« 
— 95, et une obligation de la 2 e 

n° 13, . _ 
1 S."i 1 , à Passy, rue des Réservoirs. OC!«0i% 

Paris, le 29 juillet 1851. 

Le directeur-gérant, 
 '

?
- GAttttlKR. ' ^

G27
. 

C
U • 1 ï?e M. D UPONT , rue Ne7i \~c^te~^;^ 
ikLbù. rins, 2. Grand choix do Cachen ' 

des- Indes et do Franco. Echange des anciens <J''" 
do nouveaux. — Réparations des cachemires 

(5630) 

ACTION. . . 10 iv. » c . 

Timbre et frais » §5 c. 

Total. 10 fr. §5 c. 

SOCIETE 

DE PRMOi» n POUR LES UVRES 
Fondée par ML. l'Abbé ROUX, le 1< 

Siége_ social 

r juin 1851, par acte déposé chez M 5 Delagrevol, notaire à Paris, 

rue Montmartre, 191, !•»»! . 

3--

CAPITAL 

DIX MILLIONS 
DIVISÉ EN 

Un Million d'Actiens 

DE DIX FRANCS 
AU PORTEUR. 

Secourir par ie tr&svnil éejiiHsrsMenaent rétribué !es feuraiea c* les 

jeunes filles piiuvg-es , sans «mvrajçe ou sans place; le» soustrais e 
aimi danger* «Se la inisère; fonder pour cet ©Sujet, à Paris «-1 

<àmm fies ISégartenaenfS , uVs Ateliers aie travail, «fi**» Salles d'Asile 

et des Bureaux de plaeesnent Kratuttt tel est le but de ceti 

institution de bienfaisance. 

gratuit) 

Pour toutes les demandes d'actions, adresser franco à M. l'abbé' ROUX., fondalcui 

grande 

Paris, d'autant de fois 10 fr; §5 cer 

Voici les avantages réservés aux Actionnaires : t° le reml»t»tar<»«'ttt«'e»t ûv, îvnr 

capital , garanti jpar les |#ropriétés sociales ; — une part 'progior-

ttiokineile dans ce» propriétés ; — 3° l«i drott « l«* répartition en pria»** 

d'ara dividende de 'DIX. AtlMblOilT!* de frênes, tes prîmes isonrroS 
êi r.çj au sïembre sic .Se*,©© « , v-iri»*** 4e 1©© à £©©■.©•*•© frsu.es ( UB| 

p ; ior pour vingt fU'ttonn^ire»). 

:', rue Montmartre, 171, à Paris, un mandat sur la posl 

nie l'on désirera d'actions. 

ou sur une maison de 

^ssvaiMiMMHanmwnsHHn 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR 1P11B L EMISSION LOTERIE DIS LINGOTS m 

Chaque bltiet coûtant UN FRANC 
peut tyatjner te-. WJOI principal tie 

400,000 Fl 
OU L'UN DES LOTS SECONDAIRES, SAVOIR : 

Un lot de 200,000 fr. 

Un lot de 100,000 

Deux lots de 50,000 

Quatre lots de 25,000 

Cinq lots de. . . . 10,000 

D,ix lots de 5,000 

Deux cents lots de. . . 1,000 

Tous ces lots seront,délivrés en Lingots d'or, au cours du jour 

iln tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

A l'approche do l'époque à laquelle doitjsc faire lo Lirago 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billets se 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION , — ce qui complète 

rémission de toutes les séries. 

Les demandes do Numéros élevés 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu l. 

faites à la Direction, 

re satisfaites, seront. 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt (pie le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs -

de la Loterie par les mille voix de la presse française cl 

étrangère. — Il se fera publiquement, sons la surveillance 

dii Gouvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importans en-

gagés dans la Loterie, et à répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, éi 

M- J- LANGLOIS, directeur, rue Afasséna, G. 

L0TURE I LUI 1 ni rn 1" AOUT 
nubUeâtton légal* de» Acte» de Société est obligatoire pour l'aimée 1S51 daw» la OAMBOMPH OES TUIBtJMACiX, IiW 

VENTES PAR AUTORITÉ 11F. JUSTICE. 

Elude île Ht. MÉtlVIEB, huissier, rue 
Bouclier, 10. 

En l'hôtel des Conïmlssaires-Prj-

seurs, place de la Bourse, 2. 

Le mardi 29 juillet 1851. 

Consistant en élaux, forge, en-
clume, etc. Au comptant, (-isssj 

Etud e M° MAUPIN, Imissier, rue 
Saint-Denis, 203. 

En une maison sise à Paris, rue de 
Hanovre, 7. 

Le mercredi 30 juillet, heure de 

'•"consistant en meubles sculptés, 

divans, etc. Au compt. (48ûi; 

usage de la signature sociale ; mais 
que tous effets de commerce de-
vroni, pour engager la société, être 
signés ou endossés par les deux 
associés; 

Que l'apport de cliacnn des asso-
ciés ne consiste que dans leur in-

dustrie; 
Et (pic la durée de la société est 

de dix années, à partir du quatorze 
juillet mil huit cent cinquante-un, 
sauf les cas de. dissolution prévus 

audit acte. 
Pour extrait : 

Signé: DupRÉet OLIVIER . (3665) 

Elude de M« IIARMAND, huissier, 
rue Montmartre, 150. 

En l'hôtel des eommissaires-.pn-
seurs, place de la Bourse, 2.. 

Le 30 juillet 1851, heure de midi. 
Consistant en -comptoir, chaises, 

causeuse, etc. Au comptant. (480.!) 

SOCJDËrES. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quatorze 
juillet mil huit cent cinquante -un, 
inregistré le même jour, lolio 1 i, 
recto f. par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 

pour droits; 

M" Jacques-François DUPRK tail-

leurs, Swulif*"*^1"-

SEtMfiean-Uo»a?a^I$ej|,«^ 
tailleur, demeurant à Pans, 1 ue dis 

Prouvafres, 
11 appert : ,. Pt , 
Ou'ùno société en nom colleeUi a 

al fermée entre les suanomniéâ 
îour exerrer le commerce de lail-
■ur pour civil et militaire, donl ie 

Ltègoest à Paris, rue Sumt-llono-

''6Quèia raison et > 
«iaioss :.«lDUintE et OU tj; 

chaeun des associes esta , 0 

adoiinlstrer e' lJ Que 
risé à térer, 

Suivant acte passé devant Me 

OoudchauK, notaire a Paris, les 
vingt-un et vingl-iU'ux juillet mil 
huit cenl cinquante-un, enregistré, 
une sociélé a été établie entre M. 
Emile TAIGNÏ, artiste dramalique, 
directeur privilégié du théâtre des 
Délassemens Comiques, demeurant 
à Paris, rue de Vendôme, 13, el tou-
tes les personnes qui adhéreraient 
auxslaulsde ladite sociélé. La so-
ciélé a pour objet l'exploitation de 
la salle du théâtre des Délassemens-
Comiques, située a Paris, boule-
vard du Temple, 00, et de tout ie 
matériel garnissant celte salle. Celte 
société est en commandite pour les 
bailleurs de fonds, avec un gérant 
Bcul responsable. La raison sociale 
est Emile TA1GNY et O Le siège de 
la sociélé est au théâtre des Délas-
semens- Comiques, boulevard du 
Temple, co, et rue des Fossos-du-
Tempje. 4u. 11 pourrai! être Iransré-
ré ailleurs, si, en vertu de ta faculté 

accordée par le privilège, M. Tui-
gny, d'accord avec les commandi-
taires, voulait exploiter son privi-
lège dans un autre local. La société 
durera jusqu'au premier avril nul 
huit cent cinquante-six. Bile a com-
monijé pour ». Taigny le vingt niai 
mil huit cent cinquante, cl pour les 
commanditaires elle commence du 
jour de leur versement de Fonds. Le 
capital social est lixé à la somme de 
cinquante mille francs divisée en 
cinquante paï Ude mille Irnncs cha-
cune. M. Taigny est seul gérant rcs-
uonsalile de ladile société. II y est 
intéressé pour la somme de dix mille 
[yaoes.rBpi'ifcenlanl dix parts; celle 

1 sommé, >di précedeipuienl ver-

sée, a servi à rembourser te cau-
tionnement du prédécesseur de M. 
Taigny, déposé à la caisse descon-
signalions. M. Taigny réunit donc 
la douille qualité de directeur-gé-
rant el de sociétaire. En vertu de ce 
dernier litre, il jouit de tous les 
droits el privilèges des autres inté-
ressés. M. Taigny apporte à la so-
ciété el la rend propriétaire, non 
seulement de ses droits aux baux, 
au matériel et au cautionnement, 
mais encore il livre a la société et la 
rend propriétaire de tous les tra-
vaux, réparations et embellissemens 
qu'il a fait faire depuis le vingt mai 
mil Huit cent cinquante, el enfin du 
magasin de costumes qu'il a créé 
depuis sa prise de possession. En sa 
qualité de directeur-gérant, M. Tai-
gny aura seul le droit de passer les 
engagement des artistes, de con-
clure les traités et marchés avec 
tous fournisseurs ou autres, enfin 
il fera tous les actes de, geslion cl 
d'administration, et il aura seul la 
signature sociale, dont il ne fera 
usage que dans les limites des pou-
voirs qui lui ont été conférés par 

ledit acte. 
Le gérant ne pourra jamais céder 

le droit aux baux, aliéner ni trans-
porter le cautionnement: il ne pour-
ra vendre le matériel que dans les 
cas prévus par les statuts dudit ac-
te, avec te consentement formel de 
ses coassociés. Tous actes faits en 
contravention à la présente clause, 
seront nuls et non-avenus, 

Les affaires de la sociélé devront 
se faij'e au comptant ; néanmoins, el 
seulement quand la nécessité l'exi-
gera, le gérant pourra régler en 
valeurs négociables certaines dé-
penses du théâtre. Dans ce cas, les 
billets souscrits seront mentionnés 
dant les quittances données par les 
fournisseurs. Une noie stralcnue de 
ces billets sur un carnet d'échéances. 

Le gérant ne pourra contracter 
aucun emprunt valable qu'avec le 
consentement de ses coassociés, 
pour toute soinmequi excédera trois 
mille francs; au-dessous de eeehif-
fre, il pourra eiMprunler dans un 
cas de nécessité absolue, el il jusli-
tlera celle nécessité dans la premiè-
re assemblée générale qui suivra 
l'empi uul.i'oule délie, contractée en 

dehors des limilcs poséespar te pré-' 
seul article, n'engagera pas la so-
ciété, et restera pour le compte per-

sonnel du gérant. 
Pour faire publier ledit acle de 

sociélé, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 

Deux personnes, dénommées ën 
l'acte extrait, ont déclaré s'intéres-
ser dans l'a sociélé, chacune pour 
dix parts de mille francs, ensemble 
vingl paris de mille francs, formant 
au ioLal une somme de vingl mille 
francs, versée dans la sociélé aux 
époques Fixées audit acle. Au moyen 
de ces versemens et de celui l'ait par 
M. Taigny, ainsi qu'il est dit. ci-des-
sus, il ne reste plus que vingt parts, 
soit vingt mille francs à fournir 
pour compléter le capital social de 
cinquante mille francs. 

Pour extrait : 
Signé, SOUDCHAlnt. (3006) 

m M Mm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lés samedis 
de dix à quatre heures. 

t'HSHi.xws. 

DÉCLAMATIONS UE FAILLITES. 

Jugemens dit 19 JUIN 18S1 , qui 
déclarent la fuillite ouverte et en 
fixettt provisoirement l'ouverture un 

dit jour : 

Du sieur F0BEST-MABI.1EB fils, 
négociant, rue des Jeûneurs, 36: 

nomme M. Frédéric Lévy juge-com-
missaire, et M. Pascal, rue liasse-
du-Rempart, 48 bis, syndic provi-
soire (N* 9951 du gr.). 

CONVOCATIONS 0K CKBA3CUSK*< 

Soiil invltit à te rendre au Tribun:' 
de commerce de Paris, aille <le-i as-
samhltes des faillites, llii. les créai 

cien : 

.NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GBAEB (Marie-Philip-
pc-Onslave), commiss. en marchan-
dises, rue Bicher, 13, le 2 août à 11 

heures (Nu 9995 dugr.); 

De la société GBAEB, DOUAULT el 
Ce , commiss. en marchandises, 'rue 
nicher, 13, le 2 aofit a (i heures (Nu 

9995 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle le )Utje-conimissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés (le re-
mettre au gretfe leurs adresses , 
aliu d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉKII'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANDB1EU (Louis), tail-
le if, rue Vivien ne, 22, le 2 août à 11 

heures (N" 9901 du gr.); 

Du sieur BARNABÉ. agent d'affai-
res, rue Bleue, 17, le 2 août à 11 heu-
res (N" 9194 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances reincllent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

C07<CORDATS. 

liDa sieur I.EMONNIEB (Arsène), 
ane. nul de beurre," rue de la Cos-
sonnerle, 30, le 2 août à 3 heures (N» 
5147 du gr.); 

Du sieur BENOUT (Jean-Marie), 
m i de vins-logeur, à La Chapelle, 
Grande-Bue, 155, le 2 août à 3 heu-
res (N° 9103 du gr.); 

Du sieur M1GNOT (Bemy-Joscph), 
bonnetier, rue du Pont-aux-Choux, 
21, le 2 août à 1 heure (N" 9576 du 

Pour entendre le rapport des sijn-
' ci sur l'état de la faillite et détt-

b ■- r sur la formation du concordat, 
Ou. s'il il a lieu, s'entendre déclarer 
en état d union, et, dans ce dernier 

cas, être immédi.iïmcnt comultés 
tant sur les faits de la gestion '.pie sur 

Futilité du m'ainlien oit du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Los créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

pnoDUCriON DE TITHES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur pupier timbre. In-
dicatif des sommes à reclamer, MU. 

les créanciers : 

Du sieur MARTIN (Alfred), nid de 
nouveautés, à Bercy, rue de Bercy, 
(3, eulre les mains de M. Boulet, 
passage Saulnter, 16, syndic de la 
faillite (N« 9973 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, élre procède 
à la vérification des cré.nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LETULLE (Guillaumc-Cynerius), li-
monadier, boni. Saint -Denis, 16, 

sont invités à so rendre le 2 août' 
à n homes 1res précises, au pa-
lais du Tribunal (le commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de, commerce, entendre le comp-
te délinilif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le cloreetl'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
pauvent prendre au greffé commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9704 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union - de la faillite du 
sieur ITEVElî, lanl en son nom per-
sonnel que comme ex-directeur-
gérant de la Banque militaire, rue 
t.allille, 45, en retard de l'aire vé-
rifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 31 

juillet à neuf heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, satle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation do, 

leurs dites créances (N° 4221 du 

gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCOURAIS 

ET C0X1HT101XS SOMMAIRES. 

Concordat CKAPART. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 juillet issi, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 juin 1851, entre le. sieur 
CRAl'ABT (Laurent), nui de bois, à 
lvry, quai de la Gare prolongé, 4o, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Craparl, par ses 
créanciers, de 75 p. 100 du montant 
de leurs créances en principal, in-
térêts et frais non admis. 

Les 25 p. 100 non remis payables 
au moyen de : 1» L'abandon fait par 
le sieur Crapart à ses créanciers de 
son actif mobilier, sauf les objets 
désignés au concordai; 2» le paie-
ment du surplus des dividendes par 
le sieur Crapart, en huit, ans, par 
huitièmes, d'année en année, a par-
tir du 14 juillet courant. 

Les sieurs Porlal el Honfroy, com-
missaires à l'exécution. 

La dame Crapart, caution soli-
daire (N- 928Gdu gr.). 

lllil'ARTITION. 

Les créanciers vérifiés cl affirmés 
du sieur MAItTIN (Louis-Paul), md 
devins, rue, du Pont-de-la-Réfur-
me, tS, sont Invités à se présenter 
chez M. Iluet, syndic, rue Cadet 0, 

pour toucher un dividende des fr. 
38 cent. p. 100, unique répartition 
(N* 9349 du gr.). 

Par exploit de Pleou, huissier à 
Paris, en date du 23 juillet 1 s r. ■ , en-
registré, M. l'OlUiST-MARLUiB lits, 
négociant, rue des Jeûneurs, 36, a 
terme opposition â un jugement 
rendu leiujuin dernier, par le Tri-
bunal de commerce de laSeine, par 
delaul contre lui, el aux ternies du-

quel il a élé déclaré en elald«jj 
lit i;. Par le même exploit, d a w 
sa demande en rapport duihlj* 

mont. 

en peaux, synrl. 
me, nuls de vins, vérif. -

ASSEMBLÉES DU 29 JUILLET iWj 
NEUF HEURES : Coulierel anc. »£ 

Sellier «3 
_ Mon? 

lard, nuisier, clôt. — £JH 
bijoutier, id. — Dame J» 

lingère, id. - Berlhaud, M*" 

ger, conc. . 0. 
ONZE HEURES : Boulay J eu .nL!_|« 

eut. de maçonnerie, syna. 
vesque frères, nids de fer. J 
— Levesque personnelle» 11 .

 fl|ir
-

de fer, id. - Levesque lie"0 ' 

lement, id. np, « 
PEUX HEURES : Aumaistre, 

eaux-de-vie, synd. 

SésmrationSv 

Demande en séparation d^SS 
entre limélie LO/.IM'O d * ^ 
BABATTE, à Paris, rue »■>» 
7. — Le Fauro, avoue. ^ 

Jugement de séparation 
entre Annc-Augushnc »" 
Jean-Baptiste JOL'hliAN,

 ie
f 

lignolles-Moiiceaux, 1 ^,1 
cluse, 18. — Pour M'COlu 

sent, Lavaux, avoue 

Décôw eî inUUïW» 1 

Mme ,A 
Du 26 juillet *85i. — "j^e.JM 

lieux, 48 ans, ruedu ' " ;,
(
i'AH î!i| 

VineCourlial, 85 ÎIIIS.'"^
 3

aiJ| 
dam, 29. - Mme lorim.

 J(
, » I 

du t'g-Nluiilniarlrc. '
6

;
 lea

ii,'ft( 
eanl, M ans, rue Lan" ',

 N
 I 

Mme nullns, ni 'Z^im 
15. - Mme limiire, , ri A 
lin,., 3 - M. Girard, »i

 |!er
p*j 

Ett-8t-M.-irlili. 205- r"* 0^ 

do Lainouriô, 82 aii^, 

Enregistré à Paris, Juillet 1831, f. 
l\eçu deux francs vingt c&iiiiii*3, dt5cime compris. 

1MP1UMEWE DE A. GDYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURIPx'S, 18. Pour légalisation de 

Le iimire du 

la signature A. 


